
Chambre des Représentants. 

Si.tNCE DU 5 MAI 18!56. 

Crédit de .40:S,000 francs au Dé1mrteme11t des Travaux Publics. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

1\IESSJEUJtS, 

Par jugement et arrêt passés en force de chose jugée, l'État a été condamné ù 
rembourser aux sieurs Bissehoflsheim et Oppcnlieim 1c cautionnement de j ,500~000 
francs en fonds publics qu'ils avaient déposé, comme garantie, pour obtenir la 
concession d'un chemin de fer de Manage à Erquelinnes et d'un canal de Mons ù 
la Sambre. 

Le cautionnement ayant été remboursé, les sieurs Bissehoffsheim et Oppeu 
heim ont intenté une action à l'État, en payement de dommages-intérêts, à raison 
de la dépréciation que les fonds publics avaient subie depuis le 4 novembre -J84a, 
jour où ils avaient demandé le remboursement, jusqu'au 28 juin 1848, date du 
remboursement effectué, et, par jugement du tribunal de première instance de 
Bruxelles, en date du 16 juin 18..f-91 notifié i1 partie le 6 août suivant, l'État a ét(· 
condamné à payer, de ce chef, la somme de fr. 467,9i6-!>8. 

L'État ayant interjeté appel du jugement rendu, le f 6 juin 184-9, par Je tribu 
nal de première instance de Bruxelles, la Cour d'appel, siégeant en celle ville , 
vient, pal' un arrêt du 8 mars -J8~6, de réduire à fr. 235,973-27; c'est-à-dire, 
à moitié, la somme que Je premier juge avait adjugée. 

Ce mème arrêt alloue les intérêts légaux sur ladite somme de fr. 255,973-27, 
depuis le 28 juin 1848. 

L'arrêt dont il s'agit étant motivé exclusivement en fait, tout recours ultérieur 
est impossible, et le Gouvernement doit en accepter la décision comme définitive 
ment jugée. 

La somme allouée par justice aux sieurs BisschofTshcim el Oppenheim étant 
productive d'intérêts, il importe que 1'Élat se libère le plus tôt possible. 

C'est en ayant égard à celle considération que le Gouvernement se hâle de sou- 
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meure aujourd'hui a vos délibérations, en mettant sous vos yeux les diverses dé 
cisions judiciaires intervenues (annexes n°• I, If, Hl et IV), un projet de loi dont 
le but est de meure à sa dispositlon la somme nécessaire au payement des 
dornrnagcs-lntéréts liquidés par l'arrêt précité de la Cour d'appel de Bruxelles, 
du 8 mars i 8!$6. 

Le Gouvernement a compris, dans le montant du crédit demandé, une somme 
qui est également productive d'intérêts et qui doit être payée à la Société Générale 
pour favoriser l'industrie nationale. 

Cette créance dérive de la reprise, par l'État, de la concession de la canalisation 
de la Sambre. 

Après avoir traité avec la Société concessionnaire, le Gouvernement a conclu, 
sous la dnte du 5 août i 85~, une convention ( annexe n° V) avec la Société Gé 
nérale pour favoriser l'industrie nntionale, au sujet des sommes avancées par clic 
pour l'exécution des travaux de canalisation. 

D'après la l<>ttrc de b convention, les intérêts de ln somme avancée courent 
au profil de la Société Générale pour Iavorlser l'industrie nationale à partir du 
21 avril 18?> 1. 

Celle Société soutient qu'il y a erreur dans 1a lettre du contrat et que les inté 
rèls lui sont dus depuis le 21 janvier 1851. 

Une instance fut introduite contre l'État, devant le tribunal de Bruxelles, ù la 
requête de ladite Société qui la laissa longtemps impoursuivie et qui obtint: sous 
la date du U, aoùt 1859, un jugement interlocutoire dont le Gouvernement inter 
jeta appel, au nom de l'Étal. 

Un arrèt de ln Cour d'appel de Bruxelles, en date du 20 janvier t844, a con 
firmé le jugement du 14 aoùt f 859, rendu par le tribunal de première instance de 
cette ville. 

Vers la fin Je l'année ifüH le tribunal de Bruxelles fut saisi, de nouveau, de 
cette ancienne affaire, par la Société générale pour favoriser l'industrie nationale 
qui la reproduisit au rôle après l'avoir laissée irnpoursuivic, une seconde fois, 
pendant plusieurs années. 

Dans l'opinion du conseil dn Département des Travaux Publics, toute procédure 
ultérieure, pour terminer cette affaire, serait inutile. 

En effet, Je jugement prononcé par le tribunal de Bruxelles, le f 4 août {859, 
a établi les bases d'après lesquelles la liquidation doit avoir lieu, de façon à ren 
dre impossible toute contestation sérieuse. 

Cc jugement, après avoir dit dans l'un de ses considérants : cr Attendn qu'en 
>> combinant les actes des 20 janvier 185{ et i~ avril !83~ et du 5 août suivant, 
» il est constant que le Gouvernement doit à la Société générale, à la décharge 
11 des concessionnaires, le trimestre ayant cours du 20 janvier au 20 avril 1831, 
» mais que le chiffre de cc trimestre ne peut être fixé que lorsqu'il sera établi si 
>) et de combien il doit être diminué en raison des traites non échues, comprises· 
>> dans la Jiquidatlon de h1 somme duc >> a ordonné aux parties dans son dispositif 
de rencontrer ultérieurement les différents chefs de conclusions de la demande 
introductive. Or 1 il semble, qu'en partant de cc point, irrévocablement jugé entre 
parties, la Jiquidation de chacun des chefs de 1a demande introductive, pourra se 
foire sans dilflculté. 
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Sous réserve de l'allocation des fonds nécessaires l)ar la Législature, le Dépar 
tement des Travaux Publics a donc, dans ces derniers temps, donné à son conseil 
des instructions dans le sens d'une liquidation à l'amiable. 

Le llinistre des Travaux Publics, 
A. DUMON. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES 1 

A tous présents et â venir, salut. 

Sur la proposition de i'los l\'linistres des Finances et des 
Travaux Publics, 

Nous AVONS ARRÊTÉ l!T ARRÊTONS : 

Notre l\finislrc des Finances présentera, eu Notre nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER, 

Il est ouvert au Département des Travaux Publics: un cré 
dit de quatre cent cinq mille francs (fr. 40~,000), pour paye 
ments i1 faire : 

1 • Par suite de l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Bruxel 
les, sous la date du 8 mars 18!:î6, dans la procédure intentée 
à l'Jttat par l\lM. Bischoffsheim et Oppenheim, à l'occasion 
de la concession provisoire d'un chemin de fer de !\fanage à 
Erquelinnes et d'un canal de Mons à la Sambre; 
2° Par suite de cc que l'Étnt a reconnu qu'il est dû à la 

Société générale pour favoriser l'industrie nationale, un tri 
mestre d'intérêts sur le eapitnl <le fr. 5,799,561'>-08, avancé 
por elle aux concessionnaires de la canalisation <le la Sambre 
et que l'État avait pris à sa charge, aux termes de l'art. 1 ., tic 
la convention du 5 aoùt 1 s;rn. 

AnT. 2. 

Cc crédit sera couvert au moyen des bons du Trésor, dont 
l'émission est autorisée par l'art. 5 <le la loi du '29 décern 
bre 18t'i?:i, portant fixation du budget des voies et moyens pour 
l'exercice 18!:S6. 

Donné a Laeken, le 5 mai 1806. 

LÉOPOLO. 
Par le Roi : 

Le 11/inislrn des Finances 1 
Mrncnm. 

Le Ministre des Travaux Publics: 
A. Du~10N. 
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ANNEXES. 

1 

Jugement du 20 juin ·1846 qui ordonne la restitution du cautionnement déposé. 

1'01.:S utOPOLD J••, no, [>ES BELGES, 

A tous présents et il venir, faisons savoir : 

Le tribunal de première instnncc de l'arrondissement de Bruxelles, province de Brabant, 
a rendu le jugement suivant : 

Eu cause 
De !\IM. Jonathan Rnphaël Bisseholfsheim , administrateur de la Banque de Belgique, 

N Joseph (Ippcnheim , négociant, tous deux domiciliés i1 Bruxelles, demandeurs, repré 
sentés par Mc Ileernu, leur nvoué , plaidant !'11°' Oulif cl Ma~c.wt, avocats. 

Contre 

L'État belge, assigné en la personne de !.\l. lc Ministre des Travaux Publics, défendeur, 
représenté par M" de Bavay, son avoué, plaidant, 1\1" Allard, avocat. 

Faits: 
Par exploit de l'huissier Deehentinncs, en ante du 21 novembre 184t>, enregistré le len 

demain, les demandeurs firent notifier au défendeur une assignation libellée comme suit: 
Attendu cp1e le~ mai 1845, les demandeurs ont fait, avec 1\1. le l\linistrc des Travaux 

Publics, des conventions provisoires pour ln confection d'un chemin de fer du char 
bonnagc du Centre vers la haute Sambre, et d'un canal de Mons ;1 la Sambre, cl cela aux 
clauses et conditions stipulées dons lesdites conventions; 

Attendu qu'en exécution de l'obligation imposée aux demandeurs par l'art. 2 desdites 
conventions provisoires, ils ont versé un cautionnement dc,·I ,i>00,000 francs; 

Attendu qu'il n'a pas été satisfnir à l'égard des demandeurs aux clauses et couditions 
stipulées et que, dès lors, les conventions susdites sont demeurées non avenues; 

Aucndu que, malgré la sommation faite pur exploit de l'huissier Geutis , le 4 du cou 
rant, enregistré Je lendemain , l\l. le l\l inistre des Travaux Publics n'a pas foil restituer 
aux demandeurs le cautionnement par eux déposé cl devenu sans objet; 

En conséquence les demandeurs assignèrent l'Jttal belge, en la personne de .M. le Mi 
nistre des Travaux Publics, pour comparai trc, dans le délai de la loi, à l'audience publique 
de la première chambre du tribunal de première instance séant à Bruxelles, rue de la 
Paille, à dix heures du malin, pour se voir condamner à restituer, dans les vingt-quatre 
heures de la signiflcation du jugement à intervenir, les obligations de !'Étal belge, qui ont 
été déposées, par les demandeurs, i1 litre <le cautionnement I jusqu'à concurrence <l'une 

2 
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somme de 1,500,000 francs cl dont les récépissés ont été délivrés en date du 1 :> mai i84?>, 
~c voir condamner aussi aux dornmages-iméréts à provenir de la dépréciation éventuelle 
desdites valeurs il dater du 4 novembre dernier au jour de la rcslilution effective cl, sous 
la I éscrve de tous autres dcmmngcs-intérèu i, libeller, se voir condamner enfin au, 
dépens; 

Voir dire et ordonner que le j11g1·me11t i1 intervenir sera exécutolrc par provision non 
obstnnt nppd cl sans devoir donner caution , sous la réserve de tous droits cl actions N 
sauf à modifier les présentes conclusions ; 

Et pour satisfaire au vœu de l.-1 loi du 'W mars i84f, les demandeurs évnlucnt la 
présente action a 1,M0,000 francs: 

Ces conclusions fondées sur les faits et motifs déduits ci-dessus et sur tous les autres 
moyens à déduire cl foire valoir en temps Cl lieu. 
W de Bavay se constitua pour le défendeur <:t la cause fut régulièrement introduite. 
Pur acte de l'huissier Dumont, en date du 29 décembre 1840, le défendeur fil signifier 

il l'avoué des demandeurs, les défenses et conclusions suivantes: 
A11cnd11 que les dcmandeu. s, ;1 l'appui de leurs conclusions introductives d'instance, 

se bornent i1 prétendre que le Got1\'crncmc11l n'a pas satisfait a leur égard aux clauses cl 
conditions stipulées aux deux conventions avenues, tellement qu'il y aurait lieu de regarder 
ces conventions comme non avcnucs ; 

Auc11d11 c111e celle prétention, qui :;c 1ro11\'C en opposition manifeste avec les protesta 
tions antérieures, est d'autant plus étrange dans la bouche des demandeurs, qu'il est con 
stant qu'ils ont exécuté la loi du 21 mai 18!.a qui décrète ces eonvcntions et disposé des 
deux concessions dont s'agit, comme de droits ù eux définitivement acquis, tellement mème, 
qu'ainsi que le défendeur le maintient en fait avec ofTrc de preuve au besoin, ces conees 
cessions et tous les droits <'l avantages y nunchés , ont cessé de lui nppnrtcnir , et que si 
l'action introduite pouvait être reçue dans l'élat des choses, cc ne serait qu'en raison de 
l'obligation personnelle dont ils demeurent tenus et dont le cautionnement réclamé con 
stitue la garantie; 

Attendu qu'il est si évident que les prétentions des demandeurs ne s'appuient que sur 
des prétextes dénués de fondement que, tout en alléguant que Je Gouvernement peut 
satisfaire aux clauses cl conditions stipulées à leur égard, ils se sont cependant trouvés 
dans l'impossibilité de spécifier en quoi le Gouvernement serait resté en défaut de ce foire; 
cc dont les demandeurs pourraient d'autant moins se dispenser que les deux conventions 
dont il s'agit et les deux concessions qu'elles ont octroyées, constituent deux entreprises 
différentes cl à l'égard desquelles les obligations comme les droits, des parties, sont et doi 
vent demeurer distincts et indépendants les uns des autres; 

Attendu que par suite le défendeur pourrait se borner à demander la nullité de l'exploit 
introductif d'instance comme n'étant pas suffisamment libellé; 

~lais cl attendu que le Gouvernement déclare ètre prét à satisfaire à toutes les clauses et 
stipulations des deux convenüons du !$ mai 18l•l:S, telles qu'elles ont été décrétées par la 
loi du 21 même mois, maintenant du reste y avoir constamment satisfait jusqu'ores ; 

Attendu que les demandeurs n'ayant jusqu'orrs spécifié au Gouvernement nucune 111i~c 
en demeure dons laquelle ils eussent spécifié cc qu'ils nuendaiant de lui, la déclaration qui 
précède doit suffire, puisqu'il s'agit dans l'espèce d'un contrat synallagmatique dont ln réso 
lution n'est possible que lorsque l'une des parties est judiciairement en demeure de satis 
faire ~1 ses obligations ; 
Par ces motis, sans aucune reconnaissance préjudiciable cl sous réserve de tous ses 

droits, moyens el fins de non recevoir, l'avoué de Bavay, pour le défendeur, conclut à cc 
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qu'il plaise au tribunal déclarer pour droit , qu'il n'est pas justifié que le Gouvernement 
serait en demeure de satisfaire à l'égard des demandeurs aux clauses et conditions que les 
conventions du o mai 184?> et la loi du 21 mème mois lui imposent. En conséquence décla 
rer les demandeurs non recevables ni fondés dans leurs conclusions, telles qu'elles se 
trouvent libellées en leur exploit introductif d'instance, les condamner aux dépens. 
Par acte de l'huissier André, en date titi 6 février 18l•G, les demandeurs firent notifier 

à l'avoué du défendeur des conclusions conçues en ces termes : 
Aucn<lu qu'en exécution de deux conventions provisoires, conditionnelles et insépu 

rables en date du ;j mai dernier, avenues entre parties , les demandeurs ont versé au Trt'· 
sor le cautionnement de 1,300,000 francs dont il s'agit au procès, 

At1endu que, d'après ces conventions, les demandeurs ont le droit de réclamer le rem 
hoursement du cautionnement versé si le défendeur ne justifie pns : 

1° Qu'il a soumis à la sanction de la Législature dans la session de 1844-18/t;'.i, les 
conventions prémcmiounécs et qu'une loi est intervenue dans la mèrne session sanctionnant 
ces conventions ; 

'2° Que cette loi n'a pas apporté aux conventions dont s'agit, des changements que 
les demandeurs pourraient admettre; 

Attendu qu'il est formellement dénié qu'une loi existerait telle que celle qui a été co11- 
veutionucllernent déterminée par les parties; d'où il suit que l'action des demandeurs est 
bien fondée ; 

Attendu que ln loi du 21 mai 184t>, invoquée par le défendeur, ne satisfait pas aux 
conditions des conventions du t mai, puisque <l'une part, loin de sanctionner ces conven 
tions dans le délai que celles-ci avaient stipulé, elle se borne i1 donner au défendeur le 
mandat de traiter et que, d'autre part, cc mandat n'attribue nu défendeur le droit de traiter 
CJU'à des conditions apportant aux conventions des ehangemcnts, que les demandeurs ne 
peuvent admettre; 

Attendu que le défendeur n si bien reconnu le caractère de l'acte législatif tin 21 mai, 
qu'il a demandé lui- nième aux demandeurs s'ils voulaient souscrire ù la modification 
prescrite par celte loi, ou s'ils regardaient cc changement comme non susceptible d'être 
admis par eux; 

Attendu que ceux-ci, tant par correspondances que par une sommation extrajudiciaire, 
se sont empressés de réclamer la restitution de leur cautionnement et qu'ils ont exprimé, 
de la manière la plus formelle qu'ils ont toujours considéré cl qu'ils regardaient les con 
ventions provisoires du o mai comme non-avenues, est qu'ils n'ont jamais voulu admeure 
les changements imposés par celte loi; 

Attendu qnc cc n'est qu'après que la demande de restitution avait eu lieu, ainsi qu'il 
vient d'ètre dit, que le défendeur s'est avisé, le 15 novembre dernier, de déclarer les 
demandeurs concessionnaires; 

Attendu qu'un pareil acte est, évidemment, sons force aucune à l'égard des deman 
deurs; 

Attendu que le défendeur allègue vainement, que les demandeurs doivent se consi 
dérer comme concessionnaires, el cela sous le prétexte qu'ils ont disposé des concessions; 

Attendu que cc n'~st là qu'une simple allégation non justifiée, non précisée, donnée 
par les demnndeurs et démentie d'ailleurs par les faits eux-mèmes , puisque l'arrêté du 
15 novembre a été immédiatement suivi d'une action en justice et qu'antéricurement à 
celle date, les demandeurs n'ont pns disposé, ni pu disposer d'une chose qui n'existait pas 
et que le Gou vernement était maitre de ne pns faire exister ; 
Par ces motifs, cl autres développés, plaise au tribunal adjuger aux demandeurs leurs 

conclusions i ntroductivcs d'instance avec dépens; 
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Déclnrnnt les demandeurs ne prendre les conclusions qui précèdent que sous réserve 
formelle de tous autres moyens et notamment pour le cas où, contre toute attente, le tri 
bunal reconnaitrait les conventions du 5 mai, encore obligatoires, sous ln réserve dcdemau 
der la résolution de ces conventions et, comme conséquence, -Ia restitution du cautionne 
ment. déclarant les demandeurs que, le cas échéant, ils formuleront, ù cet égard, telles 
conclusions que de droit. 

Le 'ï2 avril 184G, le défendeur notifia un écrit de faits et de conclusions conçu comme 
suit : 

Attendu qu'aux rennes des conventions avenues entre parties et dont il s'agit nu 
procès, les demandeurs se sont formellement et définitivement obligés aux engagements 
)' repris. se bornant à stipuler que le remboursement du cautionnement pourrait être 
inunétliatenient exigé dans le cas où la loi de concession ne serait pos votée dans la 
session de 1844 ù 1845, ou si les Chambres législatives apportaient aux stipulations con 
senties des modifications que les capitalistes soumissionnaires ne pourraient pas admettre 
(art. 15 de la première convention et art. ;5 de la deuxième). " 

Attendu que ces stipulations, qui ne faisaient rien autre chose que prévoir deux ras 
possibles <le résolution, ne pouvuient pas empêcher que les demandeurs ne fussent réelle 
ment et définitivement engagés par ln seule signature du contrat, ainsi que les termes mèmes 
de ces contrats le démontrent à ln dernière évidence. 

Attendu que le défendeur dénie qu'aucun des deux cas qui devaient permettre ln 
résolution des contrats ~c serait réalisé; 

Attendu que le contraire est établi nu procès; en effet, d'une part, il est constant que 
le '21 mai 1811:!:>, et pal' ln loi en date de cc jour, le Gouvernement n été autorisé par la 
Législature à octroyer les deux concessions dont s'agit: or, cette loi constitue évidemment 
la loi de concession dont parlent les stipulations invoquées, puisqu'en ratifiant les conven 
tions que le Gouvernement avait faites, elle rend ces conventions définitives et irrévoca 
bles, et, d'autre part, s'il est vrai que cette loi, tout en stipulant que la concession du canal 
de Mons à hi Sam brc sera régie par le cahier des charges du 2~ aoùt t 858 , et la conven 
tion y relative du ë mai 184!:S, ajoute que le§ 4. de l'art. 1°• du prédit cahier des charges, 
est remplacé pnr la disposition qu'il transcrit; il est évident que cette stipulation n'apporte 
aucune ruodrlieation réelle aux stipulations du prédit cahier des charges tians le système 
desquelles il devait toujours appartenir au Gouvernement de choisir entre les deux tracés 
pnr Mons ou par Cuesmes; d'ailleurs, il serait impossible d'attribuer à celte modification, 
l'importance qu'elle devrait présenter pour pouvoir tomber sous l'application des stipula 
tions que les demandeurs invoquent, alors surtout que l'on considère que Je Gouverne 
ment n'a pris usé jusqu'orcs du droit d'option que la loi lui assure, cl que rien ne peut 
faire croire aux demandeurs que le Gouvernement serait disposé n en user <l'une manière 
qui eontrarierait les intérêts ou les convenances de la concession; 

A uendu dons tous les cas I et quelles que puissent ètre d'ailleurs la nature et la portée 
des conditions, que b loi du 21 mai stipule, les demandeurs seraient non recevables 
aujourd'hui il s'en prévaloir pour se soustraire à l'exécution des engagements qu'ils 
ont pris; 

Attendu, en effet, que le défendeur maintient que les demandeurs ont définitivement 
et irrévocablement accepté les deux concessions dont s'agit sur pied des conditions du 
ti 111ai 18l~t,, cl telles- que ces conventions avaient été ratifiées par la loi du 21 du mème 
mois, et cc 'Cil disposant de l'une ou de l'autre conrmc de choses ii eux appartenant et con 
forrnémcnt aux prévisions du contrat; 

Attendu que pour justifler celte thèse, 'le défendeur pose et maintient avec offre de 
preuve les faits suivants : 
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1• Les cautionnements ilont ces conventions prescrivent le dépôt ès-mains du Gouver 
nement, ont é1P- déposés par les demamleurs le HS moi 184:j, et ainsi à une époque où 
cléji, la loi de concession avait été votée par la Chambre des Représentants qui l'avait 
adoptée dès le O nième mois, dans lrs termes dons lesquels elle fut sanctionnée le 17 par 
le Sénat; 

2° Les demandeurs usant du droit que leur donnait la convention du ~ mai 1845, 
ont fait apport et cession des deux concessions dont s'agit, ainsi que des droits d privilèges 
y attaché;, it une société créée en Angleterre sous la dénomination de .4nr,lo-/Jel')ia11- 
Rai/wciy-Ccrmpany et ce. en stipulant pour prix de la cession, une somme égale ii 5 p. "/, 
du eapitnl nécessaire it l'exécution de ces concessions; 

~-· Pour obtenir ces prix, ils ont fait valoir d'abord que nonohstunt la cession faite ii la 
société, ils n'en demeuraient pas moins personnellement cl directement obliges vis-ù-vis 
du Gcurerncmcur, ensuite qu'ils avaient dù faire tous les frais et toutes les démarches 
nécessaires pour obtenir des Chambres lê,.,islati\·cs, la rntiûeation définitive des conces 
sions octroyées, cnlin qu'ils avaient dù faire les cautionnements dont le dépôt préliminnirc 
avait été exigé; 
/~

0 La société cessionnaire des droits des demandeurs qui, en raison de l'importnnee 
des opérations auxquelles clic se proposait de se livrer, s'était constituée au capital d,: 
5,000,000 de livres sterling. annonça au public le '28 aoùt 184:::i, au moyen de prospectus, 
1111e première émission de 52,000 actions, de liOO francs chacune, représentant ,m eapi 
r:rl <le 1 ü,000,000 de francs; 

;;~ Dans le prospectus, ln Société disait au public, que le capital <le ·I 6,000,000 de 
mandé, était nécessaire fi l'exécution de ces deux concessions qu'elle annonçait avoir été 
définitivement sanctionnées por la Législature bclg!·; clic donnait les plans des voies concé 
dées, clic en expliquait les espérances, cl clic les présentait comme devant ètre proportion 
nellcmcnt plus lucratives qu'aucune de celles qui existent en Europe; die finissait pnr 
inviter le public à se rendre pour de plus amples renseignements dans ses bureaux et citez 
ses sollieitcurs ; 

(i0 Les demandeurs étaient au nombre des directeurs de celle eompaguie , cl pnr suite, 
c'c,~t à leur intervention et de leur consentement que les prospectus furent publiés; 

7° Des titres de souscriptions furent délivrés pour les 52,000 actions, dont l'émission 
:1rnit été n111101ir:éc; ils furent négociés pour partie en France et pour partie en Angleterre 
et corés non-seulement ù la bourse de Paris, mais encore à la bourse de Londres, où la cote 
ofûcielle tirs actions industrielles :ne peut avoir lieu que sur une résolution des directeurs 
du Srock-Exchangc, cl seulement après que des investigations ont fait reconnaitre l'opéra 
tion comrnc réelle cl sérieuse ; 

8" La 11égociation de ces titres cul lieu jusque vers la fin de septembre et le commen 
cernent d'octobre 18-4-ti J avec une prime de bénéflce montant jusqu'à deux livres par 
quatre versées. soit au prix de six ; plus tard celle négociation se lit avec perte, tellement, 
qu'il la date du 7 novembre 1841:>, les litres n'étaient plus cotés qu'à 5 3/,, et à celle du 
·1 ;:> décembre à trois pour quatre versées ; 

9° Les demandeurs par l'organe de leur mandataire , publiquement avoué, se sont, 
postérieurement :m 21 mai t84;), produits au Gouvernement comme propriétaires défini 
tifs des deux concessions dont s'agit ; 

Par suite, l'avoué de Bavay, pour l'ltrat défendeur, conclut à cc qu'il plaise nu tribunal, 
déclarer les demandeurs non recevables. dans tous les cas, mal fondes dons leurs con 
clusions, les condamner aux dépens. 

Le 30 avril 184-6. le défendeur (il notifier un autre écrit, comme suite à celui signifié par 
acte du 22 dudit mois d'avril, et po~c en fait en termes de défense avec olfre de preuve : 

3 
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" l0 Que le 2ajuin 184a, le sieur William Muckcn-;ic, lngènicur, domicilié ii Paris , 
s'est présenté dr.vaAt le notaire Clerfay; ù Mons, en se qualifiant de concessionnaire avec 
MM. Bisschoffsheim et Oppenheirn banquiers. domiciliés i1 Bruxelles, du canal tic t\fons tt 
Erquclincs et du chemin de fer du Centre à Erquclines, ninsi, a-t-il dit, qu'il résulte d'une 
convention, signée le 7 mars 18/•~, entre lH. le :\Jinistt·e des Travaux Publics de Belgique, 
cl lesdits sieurs Bissehoffsheim et Oppenheim. ladite convention approuvée depuis par 
une loi. et y a eoustitué pour son mandataire le sieur Thomas Denis Maltby, avocat, domi 
cilié :1 Londres; 

" 2° Que le 13 août f 841:S, le sieur Adolphe Lchnrrly de Beaulieu présenta à M. le 
Go11\'Crrtc>ur de la province de Hainaut, une requête tians laquelle il lui exposa qu'il était 
chargé par la Compagnie concessionnaire du canal tic Mons i1 la Sambre, de procéder au 
tracé définitif de cette ligne de navigation, et lui demanda, par suite, l'intervention de ce 
fonetionnnire auprès des autorités locales d'Erquelincs, (Irandrcng, Rouveroy. Harmignies, 
;\Jons l'l Cuesmes, afin qu'en cas de besoin, elles voulussent lui prêter leur concours pour 
faciliter les opérations de cc travail ; 

3" Que dans le courant du mois d'aoùt 181~:j, les opérntions de cc trnvail furent rom 
mcncèes , 

4° Qu'à l'occasion <le ces opérntions, les ugents de la Compagnie concessionnaire furent 
clans le courant du mois d'aout et de septembre 184ti, auraits devant le juge de paix de 
'.\lc1·l,cs-lc-Chàtcn11. i1 raison dcs-dégùts qu'ils avaient occasionnés ù quelques propriétés 
privées; et 

:i0 Q11e ces agents se défendirent en invoquant, pour justifier leur conduite, ln loi qui 
avait décrété la concession. 

A ces divers écrits, les demandeurs répondirent par acte signifié le G mai 18'~6, conçu 
en ces termes : 

Attendu que les divers faits cotés par le défendeur dans les écrits signifiés ù sa requête, 
ne sont ni pertinents ni relevants et que, pour autant que de besoin, ils sont déniés dans 
leur ensemble ; 

L'avoué Heernu conclut ù cc qu'il plaise au tribunal, sans avoir égard à ers faits, qui 
seront rejetés, adjuger aux demandeurs leurs conclusions introduetives d'instance ; 

Les demandeurs réitérant, pour autant que de besoin, les réserves consignées dons leur 
écru signifié le G février drrnier ; 

Les demandeurs fuisnnt subsidiairement réserve tic porter, s'il y a lieu, des faits con 
traites à ceux qui servent de fondement aux moyens du défendeur. 

Le 14 mai 1846, le défendeur fit notifier un nouvel écrit de faits rédigés comme suit : 
L'avoué <le Bavay, pour l'État Belge, tout en maintenant les faits posés par lui aux 

termes de ses écrits: en date des 22 cl 20 avril dernier, dûment enregistrés, maintient 
ultérieurement et toujours avec offre Je preuve, les faits suivants : 

·l" Les prospectus, les titres de souscription et les actions, dont il est question dans le 
premier de ces écrits sub numeris U et 7, ont été publiés et émis de l'aveu des demandeurs 
qui en ont eu complète connaissancc ; . 

2° Après le vole de la Chambre des Représentants, et un ou lieux jours avant la discus 
sion au Sénat, le mandataire des demandeurs n traité avec le sieur Vandcr Elst, cl à l'inter 
vention de l\l. le l\linistre tics Travaux Publics, des droits qui compétaient nu prédit sieur 
Vnnder Elst, comme auteur du projet; 

5° Le 2 juin 18/~~, le sieur Malrby , agissant pour et au nom des demandeurs et des 
directeurs <le la Compagnie Anglo-Bclgc, a réclamé du Gouvernement d'autres concessions, 
en ~c prévalant pour IC's obtenir de cc qu'ils avaient accepté les concessions dont s'agit au 
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procès , nouobstnnt ln chnrgc onéreuse. disaient-ils, <les modiflcations votées p~1r la 
Chambre des Représentants et; 

4~ Le sieur Mnhhy, était réellement le maudntnire tics demandeurs cl des autres enpita 
listes anglais, qui composent avec eux ln direction tic la Société Anglo-Belge. 

La cause fut plaidée aux audiences des 7, 8, 9, i4 et 15 mai 1846. 
.Maitre Hcernu, pour les demandeurs, prit et déposa sur le bureau i, celle dernière 

audience, les conclusions suivantes : 
Attendu que les divers faits cotés par le défendeur ne sont ni pcniuents ni relcvauts d 

que, pour nutnnt que de besoin, ils sont déniés dans leur ensemblc ; 
En cc qui concerne la demande de mise en cause d'une prétendue société anglo-hclge , 
Aueudu que les demandeurs ont versé tics cautionnements en nom personnel et 1111c 

c'est en nom personnel qu'ils en réclament la restitution, 
Attendu qu'il ne peul appartenir au défendeur, de retarder la décision Lie la cause 

instruite et plaidée, pnr une demande incidcntcllc de la nature de celle dont il s'ngit , 
Aucndu que les demandeurs protestent d'ailleurs contre les prétendues reconnaissances 

mises en avant ü l'appui de la demande ineidcntcllc, reconnaissances qui n'ont pas été 
foi tes par les dcrnandcurs ; 

L'avoué soussigné conclut i1 cc qu'il plaise au tribunal, sans avoir égard aux foits posés 
qui seront rejetés et qui, pour autant que de besoin, sont déniés dnns leur ensemble, sans 
avoir égard également ù ln demande de mise en cause d'une prétendue société unglo-belge, 
demande qui sera déclarée 11011 recevable et en tout cas mal fondée, adjuger aux deman 
deurs leurs conclusions introductives d'instance, ordonner l'exécution provisoire lia juge 
ment ù intervenir, condamner les défendeurs aux dépeus , 

Les demandeurs réitérant, pour autant que de besoin, les réserves consignées dans leur 
écrit signifié le 6 février dernier; 

Les demandeurs faisant subsidiairement réserve de poser. s'il y a lieu, des faits con 
traircs ù ceux qui servent de fondement aux moyens du défendeur. (Si911é) Ilecrnu. 

Maitre de Bavay, pour l'Écat belge, déclare maintcn ir, etc. cl l'avoué soussigné, pour 
l'Ètnl belge, déclare maintenir, arec offre de preuve, en cas de négation, tous et chacun .les 
faits posés par ses actes des 23 cl 20 avril dernier cl 14 mai courant et persister dans les 
conclusions y reprises, cl pour le eus où le tribunal croirait ne pas pou-voir, dès i1 présent, 
lui adjuger ses conclusions, il conclut à cc qu'il plaise au tribunal ordonner aux dcrnan 
dcurs ou tout au moins à la partie la plus diligente, de meure en cause la compagnie 
nnglo-bclgc, dans la personne tic ses directeurs uvoués , réserver tous les droits des 
pnrties ; 

Conclusions fondées sur cc que l'existence de la compagnie susdite et l'émission tl"ac 
rions faites par clic pour ln mise i1 exécution lies concessions dont s'agit, sont reconnus 
nu procès pnr les demandeurs qui produisent mème la liste des actions émises : 

Sur cc que celle émission <l'actions annonce de la part de celle compagnie des prétcn 
tions aux concessions litigieuses, que son prospectus annonce avoir été cédées; 

Sur cc que celle cession étant permise aux termes de cc contrat, la compagnie qui se 
prétend cessionnaire est intéressée aux débats et doit, comme telle, y Intervenir. (Signé) 
J. de Bavay. 

Les avocats des parties oyant développé les moyens à Iappui de leurs conclusions res 
pectives, et le ministère public ayant été entendu en son avis, i1 l'audience du -t 2 juin 1346, 
le tribunal tint la cause en délibéré cl à l'audience de cc jour prononça le jugement 
suivant : 

Attendu qu'il ressort de toutes les circonstances de la cause que, si les deux concessions 
du canal de Mons à la Sambre et du chemin de fer des charbonnages du Centre vers la 
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haute Sambre, ont fait l'objet de deux conventions distinctes, elles ne fcrmaieut, dans 
l'esprit des parties contractantes, qu'une seule entreprise indivisih!« qui devait, aux con 
dluons stipulées, s'exécuter ou rester sans effet pour le tout; 

At1e111lu que les conventions &ynallngmatiques se forment par le consentement réci 
proque des contraetants rt ne sont parfaites que lorsque les parties sont liées l'une envers 
I'autre ; 

Qu'il n'a pos été dérogé à ces principes généraux de droit par la loi du 19 juillet 1852, 
ni pnr l'arrêté réglcmrnlnirc du 20 novembre 1836; 

Quïl f)C'UI être vrai de dire, que celui dont ln demande en concession a été agréée pnr 
Je .\Ii11is.trc• responsable du Gouvernement, n'est plus libre rie retirer cette demande et s'est 
soumis à l'obligation de ln laisser sanctionner on convertir en un contrat indissoluble sans 
1c r-oncours réciproque des intéressés, mnis qu'il est inexact de prétendre que la demande 
c•t l'ngrénrion qui l'a suivie forment un contrat définitif par elles-mêmes si clics ne sont 
approuvées par le pouvoir législatif'; 

Que l'art. '20 du mèmc nrrèié dit nu contraire en termes formels, que lorsque, connue 
dans l'espèce, il aura été fait une demande en concession directe sans concurrence. le~ 
formes prescrites ponr l'instrucuon seront observées, après quoi un projet de loi sera pré 
senté aux Chambres afin d'autoriser le Gouvernement à donner suite i1 la dcmunde ; 

Que le Gouvernement et lo demandeur en concession ne sont donc définitivement lu\~ 
qu'en vertu <le la suite qui est donnée à la demande approuvée et sanctionnée telle qu'elle 
a été formée par les trois bronches du pouvoir législatif, à moins CJUC le demandeur n'ae 
cepte les modifications qui ont été apportées à sa soumission; 

Que c'est dans cc mèmc sens que s'expriuiuit l\l. le Ministre des 'I'ravaux Publics, dans 
les séances du Séuat des 12 et 16 mni 1840, lorsqu'il disait, i'1 propos <les modiûcarions du 
cahier des charges : " Il est libre au Gonvernemcnl de ne pas accorder la concession, c'est 
,. une simple autorisation, » et qu'il ajoutait que i « dans un cas donné, son intention for 
,. mellc était de ne pns soumettre la loi b ln sanction royale »; 

Que l'on a d'autant plus tort d'alléguer aujourd'hui, qu'en s'exprimant ainsi, i\1. le l\li 
rustre aurait erré en droit, que non-seulement on ne conçoit pas l'existence d'une conven 
tion qui n'aurait pas été pleinement et entièrement approuvée par tous les intéressés, qui 
vineulerait l'une des parties sans lier l'autre, mais que le HS septembre suivant, M. le .Mi 
nistre , dirigeant alors le Département des Travaux Publics, s'adressait aux demandeurs 
pour leur demander s'ils souscrivaient à l'une des modifications apportées ü leur soumis 
sion, cl confirmait ainsi l'opinion émise par son prédécesseur; 

Attendu qu'il ri été convenu entre parties, par les conventions litigieuses du 5 niai t84a, 
flue le défendeur qui acceptait les conditions cl stipulations y énoncées, s'obligeait il les 
sou meure ù ln sanction de la Législature; que si celle sanction était refusée, ces mêmes 
conventions seraient rcganlées comme non avenues, et qu'en outre, les demandeurs pour 
raient immédiatement réclamer le remboursement du cautionnement qu'ils avaient ii verser, 
si les Chambres législatives apportaient aux mêmes conventions, des changements que le, 
demandeurs ne pourraient adrneure , 

Allen du que ln loi du '21 mai 18HS, loin de sanctionner, c'est-à-dire, d'approuver 
purement et simplement ces mèrnes conventions, autorise uniquement le Gouvernement 
à concéder aux demandeurs l'entreprise dont il s'agit, aux clauses et conditions insérées 
dans celte loi mèrno, et qui modifie les conditions el stipulations insérées aux conventions 
<lu ;:, mai; 

Attendu qu'en exécution de I'autorisation qui lui avait été accordée, le Gouvernement n'a 
donné suite ù la demande Je soumission que Je 1 !J novembre suivant, en portant les arrètés 
de cc jour qui déclnrent les demandeurs concessionnaires; 
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Que cependant :'1 cette époque il n'était intervenu entre parties aucun nouveau contrat 
par lequel les demandeurs eussent accepté les conditions nouvelles que leur imposait la 
loi du 21 mai; 

Que dès le 22 septembre et le 51 octobre, ils avaient, au contraire, informé le détcn- 
1Jc11r qu'ils ne pouvaient accepter ces conditions nouvelles, et que, le 4 novembre, usant 
de la faculté que leur assuraient les conventions du 5 mai, ils avaient, par acte judiciaire, 
réclamé la restitution des cautionnements qu'ils avaient versés; 

Qu'il est donc démontré que les conventions du ~ mai n'ont pas été sanctionnées par la 
loi du 2t du même mois, et que le consentement réciproque des parties n'a pas approuv( 
davantage les changements apportés à ces conventions qui doivent, dès lors, être regardées 
connue non avenues; 

Attendu c1uc l'on soutient en vain que les conditions rnodificatives insérées dans la lor 
du '21 mai, ne sont pus d'une importance telle qu'elles puissent dispenser les demandeurs 
d'accepter ln concession; 

Q11c les conventions du 1, mni autorisent en effet les demandeurs ü réclamer le rernbour 
scmeut de leurs cautionnements, s'il est apporté ii ces conventions des changements qu'il« 
ne 1ieuv1:nt aâmcure, qu'ils sont donc seuls juges de l'importance de ces changements dont 
l'nppréciation n'est pas laissée ù la décision d'un Liers; 

Aucndu qu'il est impossible d'admettre en droit qu'une convention puisse être modifiée 
en quoi que ce soit sans le consentement de tous les intéressés, il moins que le contraire 
n'ait été stipulé par la convention même, cc qui ne se rencontre pas clans l'espèce; 

Que fût-il vrai, comme on l'a prétendu, que ln condition du contrat, intcrpicté dans C(' 
sens, était potestative <le la part des demandeurs qui s'obligeaient, il en résulterait unique 
ment que l'obligation serait nulle de plein droit ( art. 117 4 d11 Code civil); 

Attendu d'ailleurs que les obligations imposées aux demandeurs 1 ° de diriger !e canal en 
question soit par Cuesmes, soit en traversant la ville de .Mons, au choix du Gcuoernem •11t; 
~" de foire emploi clc wagons couverts dans l'exploitation du chemin de fer projeté si le 
Gouvr.rnemcnt l'exigeait; 5° de voir rendre commune une partie du tracé soit il l'Jttnt, soit 
à une autre société; 

Les défenses qui leur sont faites: 1° d'émettre les actions en Belgique pur souscription 
ourerte au public 011 de les faire coter aux bourses cl'Anvel's et de Bruxelles, après méme le 
versement ùttégrnl du moulant des actions; 2° de ne pouvoir changer les tarifs sans l'appro 
bation du !\]inislrc, sont des changements d'une importance réelle; s'il est vrai surtout, 
comme il o été plaidé, au nom du défendeur, que les concessions n'étaient pns poul' les 
demandeurs une entreprise sérieuse de travaux d'utilité publique, mais une simple spécu 
lation d'intérêts pécuniaires; 

Attendu que le prédécesseur du défendeur partageait aussi cette opinion, lorsque, 
comme il a été dit, il demandait aux demandeurs s'ils admettaient l'obligation clc laisser 
une partie du tracé du canal au choix du Gouvcrucment. 

En cc qui concerne les faits cités par le défendeur : 
Attendu ,1uc tous ces f,1its, sauf ceux concernant ln cote tics actions à la bourse de Lon 

dres jusqu'aux 7 novembre cl rn décembre 18/d'.i, sont d'une date antérieure aux déclara 
tions des dernandeurs , des '22 septembre, 31 octobre cl 4 novembre, pnr lesquelles ils 
Iaisaient connaitre an défendeur qu'ils ne pouvaient adhérer am. modilications imposées 
pnr la loi du 21 moi et qu'ils renonçaient aux eonvcntions provisoires du 15 du même mois; 

Que ces faits, fussent-ils établis, ne pourraient donc suffire pour en déduire l'approbntiou 
ou la ratifleetion rl'une convention qui, à défaut de traite postérieur au 21 mai, n'existait 
pas et :i laquelle le défendeur n'a voulu donner l'étre que le HS novembre, en donnant 
suite aux demandes provisoires, cl auxquelles les soumissionnaires avaient renonce; 

,1, 
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Aucndu au surplus, qu'aux termes des conventions du !5 mai, les cautionne.ncnts étaie-nt 
exigibles à la première demande, avant même b sanction de ces conventions, puisque la 
restitution pouvait être exigée si la sanction n'était pas donnée et, qu'en réalité, le verse 
ment de ces eauilonnemcrus a eu lieu <lès le HS mai, tandis que la loi n'a été sanctionnée 
que Je 21 du même mois; 

Que si, comme on le prétend, l'ingénieur Le Hardy de Beaulieu s'est livré à des études 
pour le tracé définitif des travaux soumissionnés; 

Que si l\foltby, au nom des demandeurs, a réclamé d'autres concessions, ces faits peu 
vent avoir été posés en vue de vérifler si les demandeurs pouvaient, sans préjudice, ac 
eepter les conditions modificatives de la loi du 21 mai, ou compenser, pnr d'autres avan 
tages, ln perte résultant de ces modifications; 

Que conséquemment ces faits n'emportent pas nécessairement l'idée d'une ratification; 
Attendu que, fût-il encore établi que les demandeurs ont cédé leurs droits à une autre 

compagnie; que conjointement avec celle-ci, ils out émis des prospectus et des net ions qui 
ont été négociées; que, soit J)nr eux-mêmes ou pt1r leurs mandataires, ils se sont qualifiés 
de concessionnaires et que, comme tels, ils ont truité avec le sieur Vnnder Elst, auteur 
primitif du projet de canal, ces faits, antérieurs ù l'arrêté du 1 :> novembre, n'ont pu avoir 
pour résultat de créer au profil du défendeur des droits que réellement il n'avait pas; 

Qu'il est impossible en outre, que ces derniers foits aient été posés antérieurement ù ln 
concession définitive dans l'espoir qu'avaient les demandeurs de pouvoir aecepter ceuc 
concession si les éludes et les démarches auxquelles ils se livraient, présentaient un résul 
tat avantageux; 

Attendu, quant aux faits de négociation d'actions, postérieurs ù l'arrêté du 15 novem 
brc, qu'alors qu'ils seraient justifiés comme ayant été posés par les demandeurs eux 
nièmes, il s'ensuivrait uniquement que ces derniers devraient encourir le grave reproche 
d'avoir produit en bourse, <les valeurs nulles, d'avoir facilité ainsi des spéculations désns 
trcuses, pour des tiers, et <lesquelles ils avaient peut-être tiré profit; 

Mais c1uc, pour éviter ces conséquences fâcheuses, il suffisait au Gouvernement de 
porter l'arrêté de concession immédiatement après la promulgation de la loi du 5!1 mai, 
comme il s'est empressé de le faire à la même époque à l'égard d'autres concessionnaires, 
ou d'annuler les soumissions <les demandeurs s'ils "ne donnaient leur adhésion aux nou 
velles conditions CJUÏ leur étaient imposées par la législature; 

Attendu que le défendeur ne prétend dans aucun de ses écrits, CJUC ces négoeiations 
d'actions, postérieures au 1 ;5 novembre, seraient le fait personnel des demandeurs qui ne 
devraient donc pas en répondre. 

En cc qui concerne la demande tendante à foire ordonner la remise en cause de la Com 
pagnie anglobelgo clans la personne de ses directeurs : 
Attendu que la cause principale est en état et c1uc l'intervention ne peul en retarder le 

jugement (art. 540 du Code de procédure); 
Qu'au surplus 1 cette société n'étant pas engagée vis-à-vis du défendeur, celui-ci n'a 

contre elle aucun moyen de contrainte. 
En cc qui touche la conclusion des demandeurs en dommages-imérêts : 
Attendu que celle conclusion n'est ni évaluée ni spécialement motivée selon le prescrit 

de la loi du ~ns mars 1841. 
Par ces motifs : 

Ouï 1\1. Dedobbelecr substitut du procureur du Roi en ses conclusions; le tribunal reje 
tant la demande de mise en cause de la Société anglo-belge, et sans s'arrêter aux faits cotés 
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p11r le défendeur, comme n'étant ni admissibles ni pertinents, condamne le détendeur i1 
restituer aux demandeurs, les obligations de l'f;tat belge qu'ils ont déposées à titre de eau 
tionnemcnt jusqu'à concurrence d'une somme de t ,300,000 francs et dont les récépissés 
ont été délivrés le 1 ~ mai 184!>, dit que la came demeure retirée du rôle en ce qui con 
cerne la conclusion en domrnnges-Intérèts, condamne le défendeur aux dépens, ces dépens 
taxés à la somme de fr. 214-~.i; dit n'y avoir Heu d'ordonner l'exécution provisoire. 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique de la première chambre du tribunal de 
première instance de l'arrondissement de Bruxelles, province de Brabant, le 20 juin 184-6, 
par MM. Maurice Vandamme, président, Leroux, juge, Delougé, juge; présents: i\11\J. De 
dobhelcer, substitut du procureur du Roi, et François Yandam, commis greffier. (Signe) 
Vundarnme, Vandam. 

I\fandous et ordonnons à tous huissiers à cc requis de mettre Je présent jugement à exé 
cution. A nos procureurs généraux Cl {1 nos procureurs près les tribunaux de première 
instance d'y tenir la main. Et à tous commandants cl officiers de la force publique d'y 
prêter mainforte lorsqu'ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi le présent jugement a été signé par le greffier et scellé du sceau du tri 
bunal. 

Pour expédition délivrée à M• Heernu, avoué, occupant pour les demandeurs. Le gref 
fier (signé} Toussaint. 

Enregistré à Bruxelles, le 'l.7 octobre 1846, vol. 351, fol. 42. c. 2; reçu fr. St>-21. 
Le receteur, (signé) BnEGESTZER. 

Copie conforme : 
(Signé) Fa. IIEEIINU, avoué. 

---=-11,za.;a;~Qi&ëi-------- 

Il 

Arrêt du 6 août i847 qui, avant de faire droit sur l'appel du jugement du 
20 juin 1846, ordonne des devoirs de p1·euve. 

AVDIENQ\ DU 6 .AOV'l' 1847, 2• ca&••u. 

L'État Belge, appelant, !W Morian. 
Contre, 

Bisschoffsheim et consort, intimé; l\lc Bauwens. 
Dans cette cause la Cour rend l'arrêt suivant. 
Attendu que les deux conventions du :; mai 184~, relatives l'une, à la construction 

d'un chemin de fer des charbonnages du centre vers la haute Sambre, et l'autre, à la 
construction d'un canal de 1\fons à la Sambre, après avoir déterminé les principales obli 
gations des intimés cl nommément celle de verser à )a première demande du Gouver 
nement, un cautionnement pour chacune de ces entreprises, portant, urticle tl du premier 
contrat et art. 15 du second : " Le remboursement du cautionnement pourra ètre immé- 
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diatcmcnt réclamé Jans le cas où la loi de concession ne serau pas votée dans la présente 
session, ou si les clrambres législatives epportaieru aux présentes des changements que lt:s 
capitalistes soumissionnaires ne pourraient adrncure. » 

Attendu que ces deux conucntions sont conditionnelles et dépendant l'une et l'autre de 
deux foies, alors futurs et incertains, savoir : 2" si une loi ù voter dans la session législative 
( de ·J 844-1840), autoriserait les concessions demandées, cl 2° si celle loi n'apporterait pas 
des changements que les capitalistes soumissionnaires ne pourraient admettre. 

Sur la prcmiére tic ces conditions. 
Attendu que la loi du 21 mai 1840, est une véritable loi de concession, rendue e11 

exécution de la loi du 1 o avril 1845, prorogée par la loi du 16 mai 184~, laquelle loi de 
concession a été votée dans la session indiquée aux contrats. 

Sur la seconde. 
Attendu que celle loi de concession contient des changements aux stipulations insérées 

aux contrais précités, en cc que: 
1° Tous changements apportés dans les tarifs devront être approuvés par un arrèté du 

,\linistrc des Travaux Publics, pris sur la proposition des concessionnaires et annoncés 
au moins un mois à l'avance par voie d'affiehes cl de publications; 

2° S'il arrivait qu'un chemin de fer i1 construire par l'l~tat, ou une société, dù; suivre 
une partie du tracé de ln ligne qui fait l'objet de la présente concession, cette partie du 
tracé pourra ètre déclarée commune aux cieux lignes, et, dans cc cas, les conccssionncires 
devront livrer passage aux convois désignés par le GouYcrncmcnt, moyennant une indem 
nité :'i fixer de gré ,'1 gré ou .'1 dire d'ex perts ; 

3° Le Gouvernement pourra prescrire l'emploi des wagons couverts, 
/~
0 Les deux concessions de chemins de fer dont il est parlé aux art. 5 et 4, sont régies 

par les cahiers des charges pour les chemins de fer de Liège ;1 Namur et de l\fonagc /1 
Mons, sous les réserves indiquées il l'art. 1er, 

;," Ln concession du ennal de Mons à la Sambre, est régie par le cahier des ehargi-s 
arrèré le 25 août 1858 et modifié par la convention du ?5 mai 184!>. Le § 4 de l'art. l°' 
rie ce cahier des charges est en outre remplacé par la disposition suivante. "lmmédia1cmc11t 
en aval de Givry, le canal franchira la Trouille pour se placer sur la rive gauche de celle 
rivière qu'il suivra à peu près parallèlement à son cours et en traversant les territoires des 
communes de Harmignies cl de Spiennes; de cc point il se dirigera sur le canal de Mom 
i1 Condé, soit par Cuesmes, soit en traversant la ville de Mons, nu choix du Gou\·er 
ncmcnt. " 

Attendu que l'appréciation de l'admissibilité ou de la non admissibilité de ces change 
ments a été abanrlonnéc par les contrats aux capitalistes soumissionnaires seuls, et sans 
que le Gouvernement se soit réservé le droit de juger et de discuter cette admissibilité 
(art. 5 et 15 précités des contrats cl art. 1162 du Code civil). 

Au besoin, attendu que les changements qui viennent. d'être signalés sont assez graves, 
11our que les capitalistes soumissionnaires aient pu ne point les admettre; 

Attendu, en fait, qu'il ne conste pas que les capitalistes soumissionnaires aient accepté: 
par actes formels, les marchés changés et modifiés par la loi du ~ 1 mai ; 

Auendu qu'il ne conste pas davantage jusqu'ici, que les mèmcs capitalistes soumission 
naires aient accepté tacitement ces mêmes marchés ; 

Attendu que cette acceptation ne résulte évidemment pas des versements de cautionne 
ment opérés le 11> mai f 84~, sur l'invitation du l\Iinistre des Travaux Publics aux termes 
des art. 2 des conoentùms précitées. Par ces versements les intimés ont bien exécuté, con 
firmé cl ratifié les contrats conditionnels du ë, mais ils n'ont pas, mais ils n'ont pu cxécu- 
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ter, confirmer et ratifier-les changements apportés à ces convcnlions primitives par une 
loi qui n'a été sanctionnée et promulguée que cinq jours après les versements, Le 1 ~ mai, 
les événements dont les obligations des intimés dépendaient étaient encore pour les deux 
parties, des évnémeneis futurs et incertains, qui suspendaient les droits et les devoirs des 
contractants; 

Attendu que la correspondance postérieure des parties parait bien établir que les inti 
més étaient disposés à admettre des changements à leurs stipulations premières, si aux 
deux concessions du ?'> mai on en joignait d'autres, et nommément celle du chemin de fer 
<le Bruxelles à Courtrai; mais décidément elle ne démontre pas, qu'ils aient accepté, ni 
mème voulu accepter isolément, la construction du canal <le Mons à la Sambre et celle du 
chemin de fer de Manage vers Erquelinnes, avec les changements apportés à leurs con 
trats, pa1· les Chambres législatives et le lloi; 

Attendu que le 14 juillet 184~, les capitalistes soumissionnaires avaient si peu adnns 
les modifications résultant de la. loi du 21 mai, que par sa dépêche, produite au dossier 
de l'appelant sous le n° 9, le Ministre des Travaux Publics leur disait " pour le canal de 
1\1011s à la Sambre et le chemin de fer du Centre vers Erquelinnes, je ne pense pas que 
vous puissiez considérer comme résolutoires les modiûcations que les Chambres ont appor 
tées à la convention provisoire qui a été soumise ù leur sanction. S'il en était autrement, 
il faudrnit le déclarer officielleme11t et sans délai, parce que j'ai des raisons de croire 
qu'une autre compagnie se ehnrgerait de l'exécution de ces deux entreprises, etc. ; ,, 

Attendu que cette admission ou acceptation n'existait pas davantage le 15 septembre de 
la mème année, puisqu'à cette dernière époque le Ministre <les Travaux Publics écrivait 
encore aux deux intimés : « en autorisant la concession du canal de l\lons à la Sambre, 
» la loi du 21 mai dernier n admis comme bases de cette concession toutes les conditions 
)) de la convention provisoire avenue entre vous et mon prédécesseur, le~ du méme mois, 
" sauf une seule disposition nouvelle, celle qui attribue au Gouvernement le choix entre 
" les deux directions prévues au cahier des charges, par Cuesmes ou par la ville de .\\Ions. 

" Je vous prie de me faire stuioir si vous souscrivez à cette modification, ou bien si 
" vous regardez l'option laissée au Gouvernement entre les deux directions comme un 
» dumqemen; non susceptible d'ctre admis par les capitalistes soumissionnaires. 

" Il me sera agréable de recevoir prochainement votre réponse, etc. ; " 
Attendu que jusqu'à cc moment, rien au procès ne prouve que les intimés Bisschoffs 

heim et Oppenheim, soient ou aient été membres de la Compagnie réelle ou supposée qui, 
sous la qualification de Co~1J>AGNIE ANGLO-DELGE DES CHEMJ/iS DE FER, a publié à Londres, 
un prospectus portant la date du t> août, dont l'appelant fait usage; rien ne prouve non 
plus, que les deux intimés soient intervenus directement ou indirectement tians la for 
mation de cette Compagnie, si cette Compagnie existe ou a existé, rien ne prouve enfin, 
que les intimés aient participé à la rédaction ou la publication de cc prospectus, ni qu'ils 
aient émis, négocié ou vendu des actions émanées de celle Compagnie aux termes cl dans 
le sens du prospectus, de sorte que dans l'état actuel du procès, la formation Je la Com 

pagnie préqualiûée, le prospectus et l'émission des actions doivent ètrc considérés, en cc 
qui concerne les intimés, comme res inter alios acta; 

Attendu qu'il est bien vrai, qu'une Compagnie angle-belge a créer à Bruxelles, a été 
proposée au Gouvernement par les intimés, comme le prouve la lettre que Bissehoffsheim 
a adressée au Ministre de l'Intérieur, le 8 septembre '184!:i, mais la réponse que le Ministre 
<les Affaires Etrangères leur fil, le 8 octobre mèmc année, prouve que le projet des 
statuts envoyé pnr les fondateurs de cette Compagnie proposée, n'a pas été agréé par le 
Gouvcrncmc11t, lequel jugea au contraire le projet inadmissible, dans les termes qu'il lui 
était présenté. Cc fait, d'ailleurs, ne prouve nullement que Blsschofîsheim et Oppcnheiru 

a 
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étaient membres, participants ou intéressés, dans la Compagnie qui, le o août, avait 
publié à Londres, le prospectus qui, dans l'état actuel de la cause et jusqu'à preuve con 
traire, vient d'ètre déclaré étranger aux intimés ; 
Attendu que J'acte que l'on dit avoir été passé par le notaire Clerfayt, à Mons, le 

25 juin 184!l, n'est produit en forme probante au procès; mais le fût-il, cet acte n'enga 
gerait en rien les intimés, tant qu'il ne sera pas prouvé, que William Mackenzie, qui l'a 
passé, avait lu qualité qu'il s'y donne de : concessionnaire avec 11,}I. Dissclwf{s heim et 
Oppenheim, du canal de Mons à Erquelinnes et du chemin de fer du Centre à Erque 
linnes, etc. ; 
Attendu que rien ne constate encore que les sieurs l\laltby et Lehardy de Beaulieu, ù 

qui l'on attribue quelques actes produits au procès, avaient qualité et titre pour obliger IPs 
intimés; 

Attendu que quelques-uns des faits articulés par les deux parties sont pertinents, et 
propres à exercer une influence sur l'arrèt définitif à rendre; 

Auenrlu que, hien que l'appelant ne produise pas d'acte émané des intimés qui rende 
vraisemblables les faits dont il demande à faire preuve par témoins, cette preuve peut 
cependant érrc admise aux termes de l'art. 1,548 du Code civil, puisque l'appelant n'a pu 
se procurer la preuve littérale de l'obligation qui, par ces faits, aurait été contractée par les 
intimés envers lui. 

Par ces motifs : 
.M. l'avocat général Graaff entendu en son avis. 
La Cour, avant de faire droit, admet l'lttat appelant à prouver par tous moyens de 

droit, preuve testimoniale comprise: 
1" Que postérieurement au 21 mai 1841:>, les intimés ont exécuté volontairement et 

ainsi ratifié et accepté les conventions du t> mai 1841:S, modifiées par la loi du 21 du nième 
mois, en vendant, cédant et transportant à des tiers, ou en apportant dans une société 
dont ils auraient été membres, les droits qu'ils avaient aux deux concessions dont il s'agit, 
en vertu des contrats et de la loi précités des ts et 21 mai '18'1-;::i; 

2" Que les intimés sont intervenus dans la rédaction ou la publication du prospectus de 
Londres du t> août 184ts, qu'ils en ont approuvé et agréé le contenu, qu'ils étaient inté 
ressés dans cette opération financière, ou enfin qu'ils ont reçu, vendu ou négocié des ac 
tions émises à la suite de cc prospectus ; 

3°· Que le sieur Mackenzie avait les droits et les qualités qu'il s'est attribuées par la 
procuration donnée par lui à l\lultby, le 2o juin 184l'S; 

Et 4°, que les sieurs Lehardy de Beaulieu et l\laltby, de qui émanent quelques-unes 
des pièces du procès, étaient les agents des intimés, ou tout au moins, les agents d'une 
compagnie dont les intimés auraient été membres. 

Les intimés entiers en la preuve contraire et nommément les admet à prouver 1 ° que, 
dès les premiers jours qui ont suivi la publication de la loi du ~ I mai 184~, et toujours 
depuis ce temps, les intimés ont déclaré à M. le Ministre des Travaux Publics, d'une ma 
nière positive, qu'ils ne se croyaient pas et ne voulaient pas ètre liés par la loi du 21 mai, 
et qu'ils ne passeraient une conven~ion définitive, qu'autant que le Gouvernement con 
sentirait de son coté à faire une convention provisoire nouvelle relative à d'autres con 
cessions; 

2" Qu'une négociation a été ouverte dans ce sens entre :M. le Ministre des Travaux 
Publics et les intimés, notamment pour la concession du chemin de fer de la Flandre 
orientale, et que cc n'est qnc vers le milieu de septembre, que le nouveau Ministre des 
Travaux Publics a déclaré ne plus vouloir donner suite à la concession de' ce chemin 
de fer. 
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Déclare les autres fai~s articulés irrélevants, 
En cas d'enquêtes, dit qu'elles seront faites devant .M. le conseiller baron de Fierlant, 

que la Cour commet à cette fin. 
Réserve les dépens. 

Ill 

Arrêt du 10jufo t848, confirmatif' du jugement du 20Juin ·1846. 

:'focs Ll~OPOLD 1°', llo1 DES Bsices, 
A tous présents et à venir, foisons savoir : 

La Cour d'appel séant à Bruxelles, deuxième chambre, a rendu l'arrêt suivant : 
En cause de 

L'État belge poursuites et diligences du Ministre des Travaux Publics, dont les bureaux 
sont établis ;1 Bruxelles, appelant par acte du 3 juillet 18M,, d'un jugement rendu par le 
tribunal civil de I•• instance, séant à Bruxelles, le 23 juin 1846, représenté par l\1° Mo 
riau avoué, plaidant M• Allard, avocat. 

Con Ire 
Jonathan Ilaphuêl Bisschoflsheim, administrateur de la banque de Belgique, et Joseph 

Oppcnheim, négociant, tous deux domiciliés à Bruxelles, intimés, représentés pnr l\1° Bau 
wens, avoué, plaidants l\1° Oulif cl M• Mnscart, avocats. 

Par exploit de l'huissier Deeheruinnes, en date du 21 novembre 1845, enregistré le 
lendemain, les intimés firent notifier à l'État une assignation devant le tribunal civil de 
Bruxelles, ayant pour objet : de faire condamner celui-ci 1\ leur restituer dans les vingt 
quatre heures de la signification du jugement à intervcnir , les obligations de l'État belge 
qui ont été déposées par eux à titre de cautionnement jusqu'à concurrence d'une somme 
de f ,500,000 francs, Cl dont les récépissés ont été délivrés en date du 15 mai 184;;i; de 
se voir condamner aussi aux dommagcs-intéréts à provenir de ln dépréciation éventuelle 
desdites valeurs à dater du 4 novembre dernier, nu jour de la restitution effective, de se 
voir condamner enfin aux dépens et de voir dire et ordonner, que le jugement à inter 
venir sera exécutoire par provision, nonobstant appel et sans donner caution, sous la 
réserve de tous droits et actions cl sauf à modifier les présentes conclusions. 

Celle cause ayant été régulièrement introduite et instruite devant le tribunal de 
Bruxelles, les parties échangèrent un grand nombre de conclusions, et le défendeur posa 
des faits avec offre de prcu\'C, lesquels conclusions et faits sont reproduits au jugement à 
quo, dont expédition a été levée par les intimés, et dont copie a été dûment signifiée à. 
l'appelant. 
Tous conclusions et faits qui sont de commun accord tenus ici pour répétés et sur 

lesquels est intervenu le jugement contradictoire du 20 juin 1846, statuant ainsi qu'il 
suit: 

Le tribunal, rejetant la demande de mise en cause de la société Anglo-Belge, et sans 
s'arrêter aux faits cotés par le défendeur, comme n'étant ni admissibles ni pertinents, con 
damne le défendeur à restituer aux demandeurs, les obligati,ons :ae l'~tat belge qu'ils ont 
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déposées à titre de cautionnement jusqu'à la concurrenced'unesomme de 1,300,000 franes 
et dont les récépissés ont été délivrés le 1B mai 18415. 

Dit que la cause demeure retirée du rôle en cc qui concerne la conclusion en dommages 
intérêts, condamne le défendeur aux dépens, etc. 

C'est de cc jugement c1uc l'ttat interjeta appel, en constituant l\l" l\loriau pour avoué: 
,M0 Bauwens se constitua pour les in limés. 

La cause régulièrement introduite, distribuée à ln seconde chambre dé la Cour, y fut 
déclarée ordinaire, qualités y furent posées à l'auclicncc du 16 janvier 1847, et après 
plusieurs remises, clic fut retenue pour ètre plaidée a celle <lu 18 juin. Me 1\lorinu, pour 
l'appelant, conclut à cc qu'il plût à la Cour, meure le jugement dont il est appel au néant, 
1!11ie11da11t et faisant cc que le premier juge aurait dù foire, dire pour droit que la loi votée 
par la Chambre des Représentants, le 7 mai 184:'i, approuvée par le Sénat, le 17 du même 
mois, était la loi de concession à l'obtention de laquelle les parties avaient subordonné leur 
r-onvention ùu 5 du même mois; que par suite, le Gouvernement, en obtenant cette loi, 
avait satisfait à l'obligation qu'il avait prise, et qu'en faisant dccréter cette loi le 21 du 
mèrne mois par l'autorité royale, le Gouvernement s'était irrévocablement lié au projet des 
intimés; déclarer ultérieurement les différents faits cotés devant le premier juge, suivant 
actes d'uvoué à avoué, en dnte des '22, 50 avril et 14 mai 1846, relevants à la cause, eu 
tant qu'ils démontrent que les intimés, en acceptant les moditlcutions apportées par ha loi 
susdite aux éléments Cl conditions dont s'agit, ont rendu les eonvemions définitivemem 
obligatoires pour eux, tellement que c'est â bon droit que le Gouvernement, par son 
arrèté ù u ti novembre 1845, les a déclarés dèliniti vcmcnt concessionnaires des entreprises 
dont s'agit au procès. 

Attendu c1uc la prcu,·c des faits susdits se trouve acquise au procès aux termes des 
documents produits pnr l'appelant, déclarer la partie intimée non recevable, ou tout au 
moins non fondée dans ses conclusions d'instance, la condamner aux dépens des deux 
instnnees, 

Subsidiairement, et pour le cas où la Cour estimerait que la preuve des faits cotés n'est 
pas suffisamment acquise au procès, admettre l'appelant il en foire la preuve par tous 
moyens de droit; clans l'un et l'autre cas, condamner les intimés aux dépens d'appel, 
ordonner la restitution de l'amende consignée. 

Pour 1~ intimés, l\le Bauwens conclut- à cc qu'il plût à la Cour, mettre l'appel au 
néant, avec amende et dépens. 

Aux audiences des 18, 19, 26, ces conclusions furent développées par les avocats <les 
parties. A l'audience du 1 •• juillet, l\lc Banwens, pour les intimés, prit les conditions addi 
tionnelles suivantes : 

En perséverant avec confiance clans leurs conclusions principales et très-subsidiaire 
ment les intimés concluent i, cc qu'il plaise à la Cour, leur donner acte de ce que tout en 
déniant dans leur ensemble les faits cotés ou articulés par l'appelant, faits d'ailleurs non 
pertinents ni relevantsj et sous la réserve expresse de l'indivisibilité de leurs déclarations, 
ils posent en fait avec offre de preuve par toutes voies de droit : 
t0 Que le 5 mai 184::S, lorsqu'ils se sont présentés chez M. le !\linistre des Travaux 

Publics, ils n'avaient aucune connaissance des conventions dont il s'agit dans les deux 
actes intervenus ce jour entre M. le Ministre et les intimés; 

2" Que le 5 mai 1848, avant de signer les conventions provisoires dont il s'agit, en 
présence de 1\1. le l'tlinistre des Travaux Publics, les intimés, tout en réservant leur enuère 
liberté d'action pour les suites i1 donner i1 ces conventions provisoires, ont accordé il des 
capitalistes anglais une participation déterminée dans l'entreprise qui en faisait l'objet; 

3° Que, dès les premiers jours qui on1 suivi la publication de la loi du 21 mai 184~, et 
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toujours depuis cc temps, les intimés ont déclaré à l\f. le Ministre des Travaux Publics, 
d'une manière positive qu'ils ne se croyaient et ne voulaient pas ètre liés par ln loi <lu 
21 mai, et qu'ils ne passeraient une convention déflnlilve qu'nurant <JUC' le Gouvernement 
consentirait, de son côté, à faire une convention provisoire nouvelle, relative :1 d'autres 
eonecssions ; 

A,0 Qu'une négociation a été ouverte, dans cc sens, entre :\1. le Ministre des 'Travaux 
Publics et les intimés, notamment pour la concession du chemin de fer d,! la Flandre 
orientale, cl que cc n'est que vers le milieu de septembre, <1uc le nouveau Ministre des 
Travaux Publics a déclaré ne plus vouloir donner suite ü la concession de cc chemin 
de fer ; 

:>" Que M. le Ministre des Travaux Publics, signataire des conventions provisoires du 
~ mai , et son successeur ont toujours reconnu que l'amendement qui avait modifié le 
cahier des charges en déférant nu Gouvernement l'option de faire passer le ccnnl par 
l\lons ou par Cuesmes, constituait pour les intimés mie clause onéreuse cl imprévue; 

6° Que les intimés n'ont jamais émis, vendu, négocié une seule action relntivcment i1 
ces concessions, qn'ils n'ont jamais rien reçu i1 cc sujet de personne, et attendu l'impos 
sihilitè de foire complètement une preuve négative indéterminée, ils portent le défi le 
plus absolu à l'appelant d'indiquer des faits qui prouveraient de leur part une négociation 
,r actions ou la réalisation directe ou indirecte d'un bénéfice quelconque. 
Pour, après celte prcu \'C foi te, être pnr les parties conclu, et par la cour, statué ainsi 

que de droit, tout réservé. :M- Oulif continua le développement des moyens de la partie 
intimée. 

A l'audience du 2 juillet, ~Je JUoriau, pour l'appelant, déclara persister dans les con 
clusions déposées il l'audience du 18 juin 18-i-7, soutenant qu'nux termes des documents 
produits, il est dès-à-présent constant au procès, que les concessions que 1c Gouverne 
men ta consenties au profit des intimés, pm· les conventions du ~ mai 181•5, avaient, dès 
le !'; août suivant, été définitivement acceptées pnr eux, telles qu'elles avaient été sanction 
nées par la loi du 21 mai précédent, et avec toutes les modiflcations prescrites par cette 
loi de concession, tellement que c'est il bon droit que Ir 15 novembre suivant, le Gou 
vernemcnt a pris larrèté qui les proclame définitivement concessionnaires ; 

Subsidiairement, et pour le cas où la cour estimerait que la preuve de cette acceptation 
ne résulte pas pleine cl complète des pièces produites, il pose et maintient en fait : 

1° Que le cautionnement requis par la convention a été verse pnr les intimés, le 
rn mai 1845; 
2° Que la société par actions dont le prospectus du ?'> aoùt 1845 annonce la constitu 

tion, il laquelle les intimés avaient fait apport des droits que leur donneraient les conven 
tions du 15 mai précédent, sanctionnées par la loi du 21 du même mois, moyennant les 
avantages que le prospectus rappelle, cl à la direction de laquelle les intimés partieipaienr, 
a été réellement constituée en Angleterre; 

3° Que ln publication de cc prospectus a eu lieu nu vu et au su et du consentement 
des intimes ; 

4° Que les actions dont cc prospectus annonçait l'émission, ont réellement été émises; 
15° Que ces actions ont été émises en cote officielle, tant l1 la bourse de Londres qu'à 

celle de Paris; que jusqu 'i1 la fin d'octobre, leur négociation a eu lieu avec prime de béné 
fice, qu'elles se trouvent encore cotées li la bourse de Londres aujourd'hui ; 

6° Que le sieur :Maltby et le sieur Lehardy de Beaulieu, de qui émanent quelques-unes 
des pièces produites, étaient réellement les agents de la société dont le prospectus du 
?'; août 184B a révélé l'existence: 

Attendu que ces faits sont pertinents à la cause, qu'ils sont déniés et que les pièces J}l'O• 
6 
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duites constituent ou moins un commencement de preuve par éerit, M" ~fo1·iau pour la 
partie appelante, conclut ù ce qu'il plaise il la Cour le déclarer ainsi, et par suite 
admettre l'appelant à foire la preuve de ces faits par tous moyens de droit, mtmc par 
témoins. 

Ultérieurement, cl rencontrant les faits posés par les intimés suivant leur acte d'avoué 
à avoué en date du 30 juin 184-7, Me Moriau, sans reconnaitre la pertinence de ces faits, 
maintenant au contraire qu'ils sont irrélcvnnts à la cause, et demandant qu'ils soient 
écartés comme tels, produit subsidiulremcnt trois lettres, dont l'une adressée par le sieur 
\laltby agissant pour les intirnés et d'autres, .\ M. le Ministre des Travaux Publics, le 
2 juin 184~, l'autre émanée du mème Ministre leu. juillet suivant cl qui sert de réponse 
il lu précédente, et la troisième adressée pat· les intimés eux-mèmes, agissant tant en leur 
nom qu'au nom de leurs cc-intéressés, lt l\f. le .Ministre susdit le mème jour 14, juillet 184-l:s, 
et il déclare se rapporter, quant ou mérite des faits posés, à la teneur de ces documents. 
A cette audience du 2 juin, les avocats des parties continuèrent le développement de leurs 
moyens à l'appui de leurs conclusions respectives, et les- achevèrent à l'audience du 
\) juillet. Le ministère public fut entendu le 21, et le 6 août, la Cour prononça l'arrêt 
suivant : 

Attendu que les deux conventions du ;j mai 18&.t> relatives : l'une, à la construction 
d'un chemin de fer des charbonnages <lu Centre vers la haute Sambre, et l'autre, il la 
construction d'un canal de Mons à ln Sambre, après a voir détermine les principales obli 
gations <les intimés et nornmémr nt celle de verser, il la première demande du Gouverne 
ment, un cautionnement pour chacune de ces entreprises, portent, art. 5 du premier 
contrat et art. 13 du second : " Le remboursement du cautionnement pourra être 
)) immédiatement réclamé dans le cos où la loi de concession 11c serait pas votée dans la 
" présente session, ou si les Chambres législatives apportaient aux présentes des chan 
» gcmcnts que les capitalistes soumissionnaires ne pourraient admettre. J> 

Attendu que ces deux. conventions sont conditionnelles cl dépendent l'une cl l'autre de 
deux faits alors futurs et incertains, savoir: 1" Si une loi ù voter dans la session législutivc 
de 1844 ù 184!'.> autoriserait les concessions demandées, et 2°, si ceue loi nappor 
ternit pas de changements que les capitalistes soumissionnaires ne pourraient admettre. 

Sur Ja première de ces conditions : 
Attendu que la loi du 2·1 mai 184;5 est une véritable loi de concession, rendue en exé 

cution de la loi du 1 ~ avril 1843, prorogée par la loi du '16 mai 184-o, laquelle loi de 
concession a été votée dans la session indiquée aux contrats. 

Sur la seconde : 
Attendu que celte loi de concession contient des changements aux stipulations insérées 

aux contrats précités, en ce que: 1 ° Tous changements apportés dans les tarifs devront 
ètre approm és 'par un arrêté du i\linistre des Travaux Publics, pris sur la proposition 
des concessionnaires, et annoncés au moins un mois à l'avance, par mie <l'affiches et de 
publications. 

2" S'il arrivait qu'un chemin de fer ~ construire par l'l~tal ou une Société, dût suivre 
une partie du tracé de ln ligne qui fait l'objet de la présente concession, celte partie du 
tracé pourra circ déclarée commune aux deux lignes, et, dans cc cas, les concessionnaires 
devront livrer passage aux convois désignés par le Gouvernement, moyennant une indern 
nité à fixer de gré à gré ou à dire rl'expcrts ; 

5° Le Gouvernement pomra prescrire l'emploi de wagons- couverts; 
4° Les deux concessions de chemins de fer dont il est parlé aux art. 5 et 4 sont régies 

par les cahiers des charges pour les chemins de fer de Liégé à Namur cl de )lonagc à 
\Ions, sous les réserves indiquées ù l'art. 1 cr; 
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?)0 La concession du canal de ~fons ù la Sambre est régie par le cahier des charges 

anèté le ~:5 aoùt 1858, et modiûé par la convention du ~ mai 18l~o. 
Le§ 4 de l'art. 1« <le cc cahier <les charges est, en outre, remplacé par lu disposition 

suivante: 
" Immédiatement en aval de Givry, le canal franchira la Trouille pour se placer sur la 

» rive gauche de cette rivière qu'il suivra i, peu près parallèlement ù son cours et en tra 
,. versant les territoires des communes de Harmignies et de Spiennes; lie CC' point, il se 
» dirigera sur le canal de Mons à Condé , soit par Cuesmes, soit en traversant la ville de 
" Mons, nu choix du Gouvernement. » 

Attendu que l'appréciation de l'admissibilité on de la non-admissibilité de ces change 
ments a été abandonnée par les contrats aux capitalistes soumissionnaires seuls, et sans 
que le Gouvernement _se soit réservé le droit de juger et <le discuter cette admissibilité 
(art. r> et 15 précités <les contrats, et 1162 du Code civil); 

,.\u besoin, attendu que les changements qui viennent d'être signalés sont assez gravrs 
pour que les capitalistes soumissionnaires aient pu ne point les admettre; 

Auendu, en fait, qu'il ne conste pns que les capitalistes soumissionnaires nient accepté, 
par actes formels, les marchés changés et modifiés par ln loi du 21 mai; 

Attendu qu'il ne conste pas davantage jusqu'ici, que les rnèmes capitalistes soumission 
naires aient accepté tacitement ces mèrncs marchés; 

Attendu que cette acceptation ne résulte évidemment pas des versements de cautionne 
ment opérés le 1a mai 184?>, sui· l'invitation du Ministre des Travaux Publics, aux termes 
de l'art. 2 des conventions précitées. Par ces versements, les intimés ont bien exécuté, 
confirmé et 1·ntifié les contrats conditionnels du ~1 mais ils n'ont pas, mais ils n'ont pu 
exécuter, conflnncr et rntifler les changements apportés ù ces conventions primitives par 
une loi qui n'a été sanctionnée et promulguée que cinq jours après les versements. Le 
1 t> mai, les événements dont les obligations des intimés dépendaient étaient encore, pour 
les deux parties, des évènements f uturs et incertains, qui suspendaient les droits et les 
devoirs des contractants-; 

Attendu que la correspondance postérieure des parties parait bien établir que les intimés 
étaient disposés i1 admettre des changements à leurs stipulations premières, si, aux deux 
concessions du ~ mai on en joignait d'autres, et nommément celle du chemin de fer de 
Bruxelles à Courtrai; mais décidément elle ne démontre pas qu'ils aient accepté ni mème 
voulu accepter isolément ln construction du canal de Mons à ln Sambre el celle du chemin 
tic fer de Manage vers Erquelinnes avec les changements apportés à leurs contrats par le 
Chnmbres législatives et le Iloi. 

Attendu que le 14 juillet 18401 les capitalistes soumissionnaires avaient si peu admis 
les modifications résultant de la loi du 21 mai, que, par sa dépêche, produite au dossier 
de l'appelant sous le n° 9, le ~linistrc des Travaux Publics leur disait: " Pour le canal de 
" Mons ù la Sambre et le chemin de fer du Centre vers Erquelinnes, je ne pense pa~ que 
" mus puissiez considérer comme résolutoires, les modifications que les Chambres ont 
.,, apportées à ln convention provisoire qui a été soumise à leur sanction. S'il en était 
• autrement, il faudrait le déclarer officiellemenl et sans délai, parce que j'ai des raisons 
• de croire qu'une autre compagnie se chargerait de l'exécution de ces deux entre- 
• prises, etc. ,, 

Attendu que cette admission ou acceptation n'existait pas davantage le 1 !j septembre 
de la même armée, puisqu'à cette dernière époque, le Ministre des Travaux Publics 
écrivait encore aux deux intimés : « en autorisant la concession du canal de Mons à lu 
" Sambre, la loi du 21 mai dernier a admis comme bases de cette concession toutes les 
:o conditions <le la convention provisoire avenue entre vous et mon prédécesseur le ?î d1,1 
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i, m1:111c mois: sauf une seule disposition nouvelle, celle qui attribue nu Gouvcmemcnt le· 
" choix entre les deux directions prévues nu cahier des charges par Cuesmes on par la 
,, ville de Mons. Je 1:011s prie de me faire savoir si vous souscrivez à cette modification, 
» ou hien si vous regardez l'option laissée au Gouvernement entre les deux directions 

comme un changement non susceptible d'ètre admis par les capitalistes soumission- 
~ nnires. " 

" Il me sera ngréahlc de recevoir prochainement votre réponse, etc. " 
At1cn1l11 c111c, jusqu'à cc moment, rien au procès ne prouve que les intimés Bis 

sehoff:;hc•irn et Oppmhcin1 soient ou aient été membres <le la compagnie réelle ou s11p 
posée, qui, sous l:i qualification de compagnie Angle-Belge des chemins de fer, a publié 
;1 Londres, tin prospectus portant la date du !; aoùt, dont l'appelant fait usage, rien ne 
prome non plus que les deux intimés soient Intervenus directement ou indireetcmcnt 
dans ln formation de cette Compagnie, si celte Compagnie existe ou a existé; rien ne 
\ll'Oll\·c enfin, que les intimés aient participé à la rédaction ou i1 la publication de cc pros 
prc\us, ni qu'ils aient émis, l\(\gociê 011 vendu des actions émanées de cette Compagnie aux 
termes et tin os le sens du prospectus; de sorte que, dans l'état actuel du procès, la formation 
de la Compagnie préqualiflée, le prospectus cl l'émission des actions doivent étre consi 
dérés, en cc qui concerne les intimés, comme res inter alios acta. 

Auendu ,111'îl est hicn vrai qu'une Compagnie Angle-Belge à créer ù Bruxelles, a été 
proposée nu Gouvernement par les intimés, comme le prouve la lettre que Bissehoffshcim 
a adressée au !\linistrc de l'Intérieur, le 8 septembre 181~?>, mais la réponse que le 
\Ji11istrc <les Affaires J~lrimgèrcs leur fit le 8 octobre mèmc année, prouve que le projet 
des .statuts envoyé par les fondateurs de celle Compagnie proposée, n'a pas été agréé par 
le Go\l\'cnwmcn1, lequel jugea, nu contraire, le projet inadmissible dans les termes qu'il 
lui était présenté. 

Cc fait <l'ailleurs ne prouve nullement que Bisschoffshcim et Oppenheim éraient mem 
bres participants ou intéressés dans la Compagnie qui, le !:> août, avait publié à Londres 
le prospectus, qui, dans l'étal actuel tic la cause et jusqu'à prcm.c contraire, vient d'être 
déclaré étranger aux intimés; 

Auendu que l'acte que l'on dit avoir été passé par le notaire Clerfayt, i1 Mons, le 
25 juin 184~, n'est pas produit en forme prohanto au procès, mais le fût-il, cet acte 
n'engngernu en rien les intimés tant qu'il ne sera pas prouvé que William Mackenzie, qui 
l'a passé , nvait la qualité qu'il s'y donne de : concessionnaire avec MM. Bisschoffsheim 
et Oppcnheim du canal de !\Jons i, Erquelinnes et du chemin de fer du Centre à Erque 
linnes, etc. ; 

Auendu ,111c rien ne constate encore r1uc les sieurs !\laltby et Lchardy de Beaulieu} ii 
qui l'on attribue quelques actes produits au procès, avaient qualité et titre pour obliger 
les intimés ; 

Attendu que quelques-uns des faits articulés par les deux parties sont pertinents et pro 
pres 11 exercer une influence sur l'arrêt définitif à rendre ; 

Attendu que, bien que l'appelant ne produise pas d'acte émané des intimés qui rende 
vraisemblables les faits dont il demande à faire preuve pv.r témoins, cette preuve peul 
rependant être admise aux termes de l'art. 1348 du code civil, puisque l'appelant n'a pu 
se procurer la preuve liuérnlc de l'obligation qui, par ces faits, aurait été contractée par les 
intimés envers lui. 
Par ces motifs, M. l'avocat général Graaff entendu en son avis, la Cour, avant de foire 

droit, admet rt1at appelmu i1 prouver par tous moyens de droit, preuve testimoniale 
comprise: 

·I O Que postérieurement au 21 mai 184~, les intimés ont exécuté volontairement cl 
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ainsi ratlflé cl accepté les conventions du ~ mai 184?S, modifiées par la loi du 21 du mèrue 
mois, en vendant, cédant et transportant à des tiers, ou en apportant à une société dont 
ils auraient été membres, les droits qu'ils avaient aux deux concessions dont il s'agit, en 
vertu des contrats et de la loi précités des ?S et 21 mai 1841>; 
2° Que les intimés sont intervenus dans la rédaction ou la publication du prospectus 

tic Londres, du t5 août 184!5, qu'ils en ont approuvé et agréé le contenu, qu'ils étaient inté 
ressés dans celle opération financière, ou enfin, qu'ils ont reçu, vendu ou négocié des 
actions émises à la suite de cc prospectus ; 

::5n Que le sieur Mackenzie avait les droits et les qualités qu'il s'est attribués pur la pl'O 
curation donnée par lui à l\faltby, le 21 juin 184~; 
Et 4° Que les sieurs Lehurdy de Beaulieu et Mahby, de qui émanent quelques-unes 

des pièces du procès, étaient les agents des intimés ou tout au moins les agents d'une 
Compagnie dont les intimés auraient été membres. 

Les intimés entiers en la preu,·c contraire et nommément les admet i1 prouver : 
1° Que, dès les premiers jours qui ont suivi la publication de la loi du2I mai 18lf5, et 

toujours depuis cc temps les intimés ont déclaré à 1\1. le I\linisirc des Travaux Publics 
d'une manière positive, qu'ils ne se croyaient pas et ne voulnienr pas être liés par la loi du 
21 mai, et qu'Ils ne passeraient une convention déflnitive, qu'nuram 11uc le Gouvernement 
consentirait, Je son côté, i, faire une convention nouvelle relative i, d'autres concessions; 

2° Qu'une négociation a été ouverte dans cc sens, entre M. le Ministre des Travaux 
Publics et les intimés, notamment pour la concession du chemin de fer de la Flandre 
orientale, et que cc n'est que vers le milieu de septembre que le nouveau Ministre des 
Travaux Publics a déclaré ne plus vouloir donner suite ù la concession de cc chemin 
de fer. 
Déclare les uutres faits articulés irrélcvants. 
En cas d'enquêtes, dit qu'elles seront faites devant i'\I. }(' conseiller baron de Fierlaut, 

t}UC la Cour commet à celle fin. Itéscrvc les dépens. 
Cet a net, ayant été dûment levé cl e~pédié, fut signifié il l\1' Moriau par acte du 10 no 

vcmhre 181•7; le ·J G du mèmc mois, les avoués des parties présentèrent requête au con 
seiller commissaire aux fins d'ouvrir leurs cnquètes respectives. Les enquêtes i, la requête 
de l'appelant furent fixées au 20 décembre et celles des intimés au 3 janvier. Le 15 décem 
bre la Cour ordonna, ù la demande de la partie appelante, un interrogatoire l, faire subir 
à ~DI. Bisschoffshcirn et Oppcnheim ; cet interrogatoire se fil le 18; après quoi curent lieu 
les enquêtes directes et contraires auxquelles parties avaient été admises par l'arrêt du 
6 aoùt. Les procès-verbaux des enquêtes et de l'interrogatoire ayant été livrés et signifiés 
à la requête des intimés, parties revinrent à l'audience pour plaider sur le mérite de la 
preu\"c des faits a laquelle clics avaient été respectivement admises. A l'audience du 
'.:!8 an-il, J\lc Bauwens conclut ii cc qu'il plùt à la Cour déclarer bien fondé le reproche 
formulé contre l'ingénieur \'au der Elst, sixième témoin de l'enquètc directe, ordonner 
en conséquence que sa déposition ne sera pas lue, condamner l'appelant aux dépens de 
l'incident. Pour l'appelant, ~I• Jloriau, par tous les motifs développés à l'audience, con 
clut à ce qu'il plùt à la Cour écarter comme mal fondé, le reproche dirigé contre le sixième 
témoin de l'enquête directe, ordonner qu'il sera passé outre à la lecture de la déposition, 
condamner les intimés aux dépens de lincident. MM'' Mascarl et Allard développent ces 
conclusions, M. l'avocat général GrnafT est entendu en son avis. 

La Cour se retire en la chambre du conseil pour délibérer, cl étant rentrée en audience 
publique, rend l'arrêt suivant: Attendu que le témoin reproché a un intérêt personnel 
dans la cause, intérèt dont, dans le cours de la procédure, il a démontré l'importance par 
les soins qu'il a mis 1, fournir des renseignements i, l'État appelant. La Cour entendu 

7 
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:M. l'avocat général Gr::ialT qui s'en est rapporté a justice, déclare bien fondé le reproche 
formulé contre l'ingénieur Vander Elst, dit qu'en conséquence sa déposiuon ne sera pas 
lue, condamne l'appelant aux dépens de l'incident. Après quoi I\lc Moriau, au fond, con 
clut, à cc qu'il plût à ln Cour inhérent dans son arrèt, en date du 6 août 181•7, déclarer 
que la preuve imposée par cet arrêt à la partie appelante, se trouve acquise au procès, par 
suite mettre au néant le jugement dont est appel, émondant et faisant ce que le premier 
juge aurait rlù faire, déclarer les intimés non recevables ni fondés dans leurs conclusions 
introductives, les condamner aux dépens des deux instances, y compris ceux réservés pat· 
l'arrèt <lu 6 août prémentionné. Pour les intimés l\lc Bauwens, sous la réserve de tous droits: 
moyens, actions et exceptions, conclut à cc qu'il plùt à la Cour mettre l'appel au néant, 
condamner l'appelant à l'amende et aux dépens. Les plaidoiries ayant eu lieu aux au 
diences des 28 et 20 avril, 4, ~ et 6 mai, 1\1. l'avocat général Graaff ayant été entendu 
ii l'audience du 215 du même mois, la Cour ayant tenu la cause en délibéré, prononça ù 
l'audience du 10 juin, l'arrèt suivant: 

Vu l'arrêt clc cette Cour en date du 6 août 184-7; attemlu que la preuve :, laquelle 
l'appelant a été admis, ne résulte pas des faits et actes du procès, de maniére â ce que l'on 
puisse en conclure, ûe la part des intimés, l'acceptation dé/initit:e des concessions prori 
soires du 5 mai 18415; inhérent au surplus dans les motifs de cet arrèt ; la Cour, de l'avis 
de M. l'avocat général Graaff, met l'appel au néant, condamne l'Jttat appelant aux dépens; 
taxés à fr. 1,818-12, non compris le coût ni la signiflcatiou du présent arrêt. Ainsi jugé 
cl prononcé en l'audience publique de la Cour d'appel séant il Bruxelles, le t O juin 1848, 
oit étaient présents Ml\J. Espital, Président, Percy, Lyon, baron <le Pierlant, Van Camp, 
conseillers, Graaff, avocat général, de Quertcnmont, greffier, Était signé à lu minute : 
JI. Espital et (le Qucrtcnrnont, grefllcr. 

l\Iaudons et ordonnons n tous huissiers, sur cc requis, de mettre le dit arrè! à exécution. 
A nos procureurs généraux et procureurs près les tribunaux de première instance dy 
tenir la main. A tous commandants et officiers de la force publique d'y prêter mainforte, 
lorsqu'ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi le présent arrêt a éu1 signé par le greffier en chef et muni du sceau dt 
ln Cour. Pour expédition conforme : le greffier en chef (signé). DE CocK. 

Enregistré à Bruxelles, le 16 juin 1848, vol. 550, folio -i-8, case 7, reçu pour euregis 
trcmcnt, droit de greffe et additionnels compris fr. 94-o1. Le receve-m· (siyné) BnEGE:-iTZEn. 

Pour copie conforme : 
(Signé.) füuWENS. 

IV 

Arrêt, du 8 111a1·s 18?'S6, qui liquide les dommages-intérêts. 

Nous LÉOPOLD I", Roi DES BELGES, 

A tous présents el à venir, faisons savoir : 
La cour d'appel, séant à Bruxelles, deuxième chambre, a rendu l'arrèt suivant: 

En cause: 
I:fünl belge en la personne de .M. le Ministre des Travaux Publics, dont les bureaux 
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sont établis ù Bruxelles, Place Royale, appelant d'un jugement rendu par le tribunal 
de première instance, séant à Bruxelles, le 1 G juin 1849, représenté par W Moriau, 
avoué ; plaidants ~l• Allard cl 1\1• Dolez, avocats ; 

Contre 
Les sieurs Bisschoffshcim , Jonathan Ilaphaël , directeur de la Banque :\'utionalc, et 

Oppenheirn1 Joseph, négociant, tous deux domiciliés ù Bruxelles, intimés, représentés 
par i\I" Bauwens, avoué licencié; plaidants M• Mascart, M0 Oulif', père et lW Ouli", fil.;;, 
HYOCats. 

Les intimés firent assigner ntiat belge, appelant, devant le uibunal de première 
instance, séant à Bruxelles, par exploit de l'huissier Dechcntinncs, en date du 18 or-to 
lire 181•8, ledit exploit dûment enregistré, et libellé comme suit : 

Attendu qu'aux termes de deux conventions du 2 mai 184;:$ , avenues entre l'r:tat 
hclgc, représenté par le l\Iiuistrc des Travaux Publics, d'une part, cl les intimés d'autre 
part, lesdites conventions ayant po111· objet la concession d'un chemin de fer et d'uu enual 
dans le Hainaut, les intimés ont versé, en fonds belges, un cautionnement d'un million 
trois cent mille francs; 

Attendu que cc cautionnement devait être restitué aux intimés, si, entre autres motifs, 
les Chambres législatives apportaient aux mêmes conventions des ehnngcmcnts que lr: 
intimés ne pourraient admeure ; 

Attendu que <les changements de cette nature y ayant été apportés, les intimés, après avoir 
inutilement réclamé par correspondance, la rcstiuuion du cautionnement dont il s'agir, 
renouvelèrent cette demande pm· exploit de l'huissier Gcntis, du 4 novembre 18Mi, 
dument enregistré, protestant de tous dommages-intérêts f1 charge de l't1at belge, pour 
le ens où il ne satisferait pas /1 celle réclamation; 

Attendu que l'État belge, quoique dument mis en demeure pn1· l'exploit précité, resta 
en défaut de foire la restitution à laquelle il était tenu; 

Attendu que les intimés se virent, dès lors, obligés d'assigner l'lttat belge en justice 
1)our le faire condamner à 1cur restituer le cautionnement en question ; 

Attendu que l'Jttat belge résista à cette demande, et ne finit par rendre les fonds hclg('s 
déposés p.ir les intimés, qu'après qu'un arrêt de 1a cour, en date du 10 juin HU.8, eut 
.conflrmé le jugement du 20 juin 1846, qui l'avait condamné à foire la restitution del 
valeurs prérnenuonuées ; 

Attendu que celle restitution n'a été effectuer que le 28 juin 1848, 
Attendu que, tant par exploit du 4 novcnbre 184;5 précité, que par exploit introductif 

d'instance cl d'autres significations faites à la rcquètc des intimés, ceux-ci ont constam 
ment déclaré à l'Etat belge : qu'ils le constituaient et entendaient le rendre responsable 
{'11\'Crs eux des dommages-Intérêts à provenir de la dépréciation éventuelle desditcs 
valeurs, à dater du 4 novembre 184-l'i, au jour <le la restitution effective; 

Attendu que l'État belge est passible, en droit comme en équité, des conséquences de 
crue dépréciation et que, s'il n'en tenait pas compte aux intimés, ceux-ci, par le fait arbi 
traire de rÉtat, devraient supporter toute la perte qui résulte de la différence des cours, 
au li, novembre 1845, date de la demande de restitution I et des cours à l'époque à 
laquelle la restitution a eu lieu, ce qui n'est pas admissible ; 

Attendu que les fonds versés à titre de caution ucmcnt consistaient en 1,126,000 francs, 
,~ 1/2 p. 0/0 belge, et en 290,000 francs, 2 1/2 p. 0

/" ; 

Attendu que ces fonds, suivant les cours cotés ii ln bourse de Bruxelles, le 4, novcm 
hre 18M,, valaient, courtage déduit, fr. 1,284,299-42; 

Attendu que ces mèrncs fonds, suivant le cours coté ù la mèmc bourse, le ~8 juin der- 
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nier, n'ont plus été vendus par mes requérants, courtage déduit, que pour la somme de 
fr. l ,81 G, 552-84; 

Auendu que la différence entre ces deux sommes est de fr. 467, 9/i.6-58, dont l'État 
belge doit compte en principal à mes requérants; 

Attendu qu'il doit en outre compte des intérèts comme de droit, si est-il que les dcman 
dcurs firent assigner l'lttat belge devant cc tribunal poul' s'y entendre condamner à payer 
suns délai lu prédite somme de fr. 467,946-58, formant la différence des cours, con 
damner aux intérèts légaux de celte somme depuis le 28 juin 1848, ou tout au moins 
depuis la date du présent exploit et jusqu'au jour du payement du principal, ainsi qu'aux 
dépens et frais; le tout avec déclaration que le payement à intervenir sera exécutoire non 
oh~tnnt appel et sans eautiôn , 

Pour satisfaire à la loi sur In compétence, les intimés évaluèrent leur demande u 
G00,000 francs, sons réserve de majorer ou de modifier, le cas échéant. 

J..l~tat belge, partie défenderesse, aujourd'hui appelant, répondit le 13 janvier 1849, par 
les conclusions suivantes : 

Attendu que si, nonobstant l'exploit lui notifié le 4 novembre 1845, le défendeur a cru 
devoir se refuser à remettre aux demandeurs les titres déposés par eux entre ses mains, 
c'est parce qu'il versait dans la conviction que les demandeurs avaient définitivement 
ar-ccptè les deux concessions dont ces titres constituaient le cautionnement; 

Attendu que le défendeur maintient en fait avec offre <le preuve au besoin, qu'il a été 
induit ü le croire ainsi par la conduite tenue par les demandeurs eux-mèmes ; 

A1tc111l11 que, par suite, les demandeurs sont non recevables à se faire 1t charge <le l'État 
1111 titre d'une erreur il laquelle ils ont eux-mêmes donné lieu; 

Subsidiairement et au rond; 
Attendu que les titres déposés par les demandeurs étaient des obligations de l'emprunt 

hC'lgc /4. 1 /2 p. 0
/0; q1,e la valeur de ces ti Ires de créances est i ndétcrminée par les droits 

quils confèrent l1 charge de l'Jttat; que les droits demeurant les mêmes nonobstant les 
l'.·,1;11crnenls qui se sont réalisés, il est impossible que ln valeur de ces titres ait éprouvé une 
cl,;précialion quclconque ; 

Aucndu qu'i1 cet égard il y a d'autant moins lieu de se préoccuper des variations que la 
cote de ces Litres a pu éprouver à la Bourse, qu'il est constant qu'ils ont été acceptés pom 
leur valeur nominale; 

Aucndu dans tous les cas et en droit, <111e ln bonne foi du défendeur n~éta111, ni ne po11- 
\ ant être révoquée en doute, il ne saurait dans aucun cas ètrc tenu que du dommage qui 
serait la conséquence immédiate et directe de son fait, et pour autant seulement qu'il aurait 
pu le prévoir, 

Attendu d'autre part en fait : premièrement que rien ne démontre que si la restitution 
des titres dont il s'agit avait eu lieu le 4 novembre '1840, les demandeurs en auraient 
opc'·ré la vente avant les événements qui en déprécièrent les cours. Que si la perte dont les 
demandeurs réclament la réparation, est réelle, elle est la conséquence non pas du refus de 
restitution que fil le Gouvernement le 4 novembre 184-B, mais de la Yen te que les deman 
deurs disent en avoir fait opérer le 4 novembre 184:S : que rien ne nécessitait de vendre 
les litres dont s'agit à l'époque prérnppclée, tandis qu'il est aujourd'hui constant que la 
perte dont ils se plaignent, ne serait pas réalisée s'ils les avaient conservés jusqu'à 
<·c jour; 
• Enfln, 1a dépréciation <JUC les titres dont s'agit, ont éprouvée, est la conséquence d'évé 

ncmeuts de force majeure, tels qu'il était eomplétcmcnt impossible au défendeur de lu 
prévoir ; 

Par tous ces motifs et nu Ires i1 produire ultérieurement, le défendeur conclut à ce qu'il 



( 20 ) [\'·2l7.l 

plaise au tribunal déclarer les demandeurs non recevables, subsidiairement mal fondés, 
les condamner aux dépens. A ces conclusions les intimés répondirent par de nouvelles 
conclusions motivées, Ces dernières conclusions, signifiées par acte du ~H février 1840 et 
transcrites aux qualités du jugement dont appel, sont tenues pour répétées ici; 

Après quoi la cause ayant été retenue pour être plaidée, les intimés alors demandeurs, 
sous la dénégation des faits non justifiés, articulés par le défendeur, déclarèrent persister 
dans les conclusions précédemment prises. L'appelant persista dans les siennes. Et après 
plaidoiries cl après que le ministère public eut été entendu, le tribunal rendit, le 
-1G juin 1849, un jugement par lequel rejetant l'exception de non rceevahilité, condamna 
l'J~rnt belge défendeur, à payer aux demandeurs la somme de fr. 467,946-55, avec les 
intérêts légaux depuis le 28 juin 1848, date de la demande judiciaire, condamna le 
défendeur aux dépens , taxés â fr. Hi0-08, tliL qu'il y a pas lieu d'ordonner l'exécution 
provisoire: 

C'est de cc jugement que l'ltrnt belge interjeta appel en constituant M0 Morian pour 
uvoué ; M• Bauwens se constitua pour les intimés. La cause introduite à la Cour, distri 
buée à ]a deuxième chambre, y Iùt déclarée ordinaire et régulièrement inscrite comme 
telle. ltetenue pour être plaidée i1 l'audience du H) janvier 18ti6, ~1• l\loriau pour l'Ittnt 
appelant conclut comme suit : 

Par les motifs transcrits en tète de l'écrit signifié le /• avril 18;j0 cl les moyens à plaider 
ü l'audience, .l\J• Stas, en remplacement de M• Moriau, conclut i1 cc cc qu'il plaise ü la Cour 
mettre le jugement dont est appel nu néant, émendant et faisant cc que le premier juge au 
rait dû faire, déclarer les intimés non rccevublcs, subsidiairement mal fondés dans leurs 
conclusions Introducuves d'instance, les condamner aux dépens des deux instances. Pour les 
intimés, l\1" Bnuwcns conclut i, cc qu'il plaise :1 la Cour mettre rappel au néant, condamner 
l'appelant aux dépens. 

A cette audience du 19 janvier 18!iG et i1 celles des 24 cl 2?5 du même mois, les avocats 
des parties développèrent les moyens à l'appui des conclusions de leurs parties respectives. 
,\ l'audience du 26, la partie appelante prit encore les conclusions suivantes : sans recon 
naltre que les obligations de l'emprunt belge qui leur furent restituées le 28 juin 1848 et. 
qu'ils ont reçues sans protestation ni réserve, auraient réellement cl sérieusement été ven 
dues pai· eux nu prix réduit de fr. 816,5~2-84, ainsi qu'ils le maintiennent à l'appui dr 
leurs conclusions introductives, sans reconnaitre encore que si <les obligations ont été réel 
lement vend ues, ces obligations soient identiquement celles que le Gouvernement leur avait 
remises, déniant pour autant que de besoin ce fait contre lequel s'élèvent les présomptions 
les plus graves, persiste à conclure à cc qu'il plaise ü la Cour mettre au néant le jugement 
dont est appel, émondant et faisant cc que le premier juge aurait dû faire, déclarer les 
intimés non recevables ou tout au moins mal fondés dans les conclusions prédites, les con 
damner aux dépens des deux instances, ordonner la restitution de l'amende consignée; 
subsidiairement et pour le cas où ln Cour estimerait qu'une indemnité est réellement duc 
aux intimés, il conclut i1 cc qu'il plaise à la Cour dire, pour droit, que celle adjugée par 
le jugement dont est appel, est exagérée et non suffisamment justifiée, par suite fixer le 
chiffre de ccue indemnité et disposer des dépens de la procédure comme en justice il sera 
reconnu appartenir, en prenant en considération les faits posés par les intimés, les docu 
ments émanés d'eux et ln position qui' les uns et les autres avaient faites au Gouvernement 
en présence des conventions du l5 mai 184~ et de la loi de concession du 21 du même mois. 

l\lc Bauwcns conclut comme suit: Itépondant i1 la conclusion prise par l'appelant à l'au 
dience de cc jour, les intimés déclarent persister dans leurs conclusions précédentes, 
posant très-subsidiairement cl pour autant que de besoin en fuit, avec offre de preuve pnr 
tout moyen de droit, témoins compris, que les fonds belges restitués par l'État le 28 juin 

8 
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1848, ont été réellement cl sérieusement vendus i1 la Bourse de Bruxelles, à partir du SU 
iln mème mois, aux prix indiqués par les intimés. 

A l'audience du 51 janvier, les avocats des partiés aehcvèrent le développement de leurs 
eonelusions. L<' ministère public fut entendu à l'audience du 9 février, et à celle du 8 mars 
suivant, 1o Cour rendit l'arrèt c1ut suit: 

Attendu que la plupart des faits allégués par l'appelant, ont déjà été déclarés par l'arrêt 
du G aoùt 1847 complétcmcnt irrélevants, comme n'étant pas de nature à pouvoir établir 
que les intimés auraient accepté los modifications apportées par la loi du 21 mai f 84-~ am. 
conventions du !:S du mème mois; 

Attendu que ces mêmes faits sont également irrélcvants aujourd'hui, puisqu'on ne pem 
pos davantage en conclure CJl:C l'appelant ait pu légirimcmcnt croire à l'aeceptation des 
pi-Miles modiflcations ; 

Attendu que les autres faits reconnus comme pertinents par l'arrêt précité n'ont pas été 
prouvés dans l'instance précédente cl sont encore dénués de preuve aujourd'hui; d'où il 
suit que la première fin de non-recevoir opposée il l'action des intimés manCJUC complète 
ment de hase; 

Aucndu c1uc rappelant prétend également il tort que les intimés seraient non recevables 
dons leur demande, pnrcc 11ur, d'après lui, ils auraient pu éviter le dommage, en retirant 
les fonds belges déposés cn exécution des conventions du ~ mai 184~, alors que les fonds 
étaient encore :'1 leur 1a11i i, peu près «'·gal et en les remplaçant par du numéraire: 

Aucndu, en effet, qu'en supposant que cc rcmplncement eût pu ètrc effectué et n'eût 
rencontré aucune contradiction de la part de l'appelant, il n'en reste pas moins vrai que 
les intimés n'y èruicnt obligés pur aucune clause de leur contrat, qu'ils avaient, au con 
traire, le droit de ravoir les fonds par eux déposés sans foire aucun remplacement; et 
r111c1 partant, ils n'ont pu se rendre non recevables pour ne pas avoir fait cc quïls n'étaient 
nullement obligés de foire; 

Attendu qu'on ne peut pns davantage avoir égard aux moyens proposés par l'appelant et 
consistant à dire c1ne les fonds belges dont il s'agit, constituant des créances à charge de 
l'État conservent toujours une valeur réelle cl invariable à toutes les époques; qu'en effet, 
celle défense qui serait admissible quand il n'existe pas de mise en demeure, ne l'est plus 
postérieurement à celle-ci, puisque dès lors le débiteur est soumis par la loi à payer tel, 
dommages et intérêts qui seront prouvés en ètre résultés pour le créancier, qu'au surplus 
il se voit par plusieurs dispositions législatives que l'Etat n'attribue lui-mème ù ces fonds 
qu'une valeur variable ou sujette à fluctuation ; 

.tttendu qu'il n'est pas exne; de prétendre que les dommages cl intérèts réclamés n'ont 
pu étrc prévus, puisqu'il résulte de divers exploitsque l'appelant a été averti par Jcs inti 
més de la dépréciation qui pourrait éventuellement atteindre les fonds déposés à litre de 
cautionncment ; 

Attendu, qu'il est suffisamment établi que les fonds restitués par l'appelant, le 
28 juin 1848, 0111 été réellement vendus aux prix indiqués par les intimés, qui de plus 
m aient eu soin d'en :n ertir préalablement l'uppelant par leur exploit,' en date du même 
JOUI' j 

Sur la conclusion subsidiaire de l'appelant tendnmc à cc qu'il soit dit pour droit que 
l'indemnité adjugée par le jugement dont il est appel, est exagérée, el non suûlsnmmcnt 
justifiée; 

Aucndn <JUC 1n demande des intimés constitue tinc véritable demande de dommages et 
intérêts, que c'est ainsi qu'elle n toujours été appréeiéc et qu'elle a comme telle été retirée 
du rôle, par le jugement du 20 juin 18/~6, d'où il suit qu'elle doit ètrc jugée d'après les 
principes qui régissent celte matièrc ; 



( :i 1 ) 

All('ndu en droit qu'aux termes tic l'art. 1 HH du Code civil, le demandeur en dont 
mages-inrérèts 11e doit obtenir, même en cas de dol , que ceux qui sont une suite immé 
diate et directe de l'inexécution de la eonvention, et que d'après l'art. 1:501 du mèrne 
Code, il n'a rien à réclamer malgré la mise en demeure, pour la perte tic la chose, dans Je 
ras où celle-ci fût également périe, si cilc eùt été livrée; 

Attendu, que cette dernière disposition applicable aussi en matière de dépôt, a été évi 
demment dictée par le motif, que dans cc cas ce n'est pas la faute ou la négligence du débi 
teur qui a occasionné le dommage qu'a éprouvé le créancier par la perte de la chose; 

Attendu que s'il en est ainsi, en cas de perte totale de la chose, il doit en être de même 
en cas de perte partielle ou de dépréciation, puisqu'il y a parité de motifs; 

Attendu en fait, qu'il résulte de la nature même des valeurs déposées a litre de caution 
nement qu'elles auraient subi absolument la même dépréciation entre les mains des inti 
més, si ceux-ci en avaient obtenu la restitution lors de Jcur sommation du 4 no 
vembre 1841> ; 

Attendu qu'il suit de là, que les intimés ne sont fondés à réclamer des dommages et 
intérêts, qu'en tant (JUC l'on puisse admettre qu'en cas de restitution immédiate, ils 
auraient opéré la réalisation des valeurs, soit pour le tout, soit pour partie, avant la dépré 
ciation dont elles se sont trouvées frappées au jour de la restitution effective; 

Attendu à cet égard, qu'il y a lieu de rejeter tout d'abord, la base adoptée par le pre 
mier juge, puisque, pour accorder aux intimés, ainsi qu'il l'a fait, la valeur fixe qu'avaient 
les fonds belges, dont il s'agit, au jour de la mise en· demeure, il fondrait supposer que 
cette masse énorme de fonds, dont, d'après l'exploit de sommation, les intimés n'étaient 
même pas les seuls propriétuiétaires, aurait été vendue le mème jour, cc qui est absolument 
inadmis~ible; 

Attendu que l'art. 1147 du Code civil, en disant que le débiteur après sa mise en 
demeure est condamné aux dommages-intérèts , a soin d'ajouter : s'il y a lieu ; ce qui 
prouve qu'en cette matière, le juge est investi d'un pouvoir discrétionnaire qui lui permet 
de les arbitrer ex œquo et bono, d'après les circonstances, lorsque, comme dans l'espèce, il 
y a impossibilité de les évaluer autrement à défaut <l'une base nettement déterminée; 

Attendu que, si l'on fait attention aux circonstances, il est à remarquer qu'au jour de la 
mise en demeure et postérieurement, les fonds belges ont toujours eu une valeur plus ou 
moins inférieure à celle qu'ils avaient au 1 !5 mai 181•5, jour du dépôt des titres dont il 
s'agit, ce qui ne permet pas d'admettre qu'encas de restitution immédiate desdits titres, les 
intimés les auraient vendus à perte et en totalité, alors qu'il n'appert d'aucun besoin 
d'argent de leur part et alors que, dans leur exploit de mise en demeure, ils n'ont nulle 
ment exprimé la volonté arrêtée de vendre immédiatement, volonté qu'ils n'ont fait con 
naitre d'une manière expresse que par leur exploit du 28 juin 1848; 

Attendu que, dans l'impossibilité <le préciser au juste la quantité de fonds belges, qui, 
en cas de restitution au 4 novembre 1841'>, serait restée non réalisée entre les mains des 
intimés jusqu'aux événements de février 1848, il y a lieu de recourir aux règles de droit, 
d'après lesquelles, dans les cas obscurs, le juge doit user de modération dans les condam 
nations à prononcer à charge de la partie défenderesse. Lex 9, ff de Regulis juris, L. 38, 
§ 1, ff de re judicata. 

Attendu qu'en tenant compte de cette modération et eu égard aux circonstances de 
l'espèce, il échet d'adopter un terme moyen et de fixer par suite l'indemnité due aux 
intimés à la moitié de celle (IUÎ leur a été allouée par le premier juge; 

Par ces motifs; 
1,u Cour, 1\1. l'avocat général Graaff entendu, met le jugement dont il est appel au 

néant en tant qu'il a condamné l'appelant à payer aux intimés la somme de fr. 467, 946-~8, 
9 
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émendaru quant à cc, dit pour droit que cette indemnité est exagérée et non sulllsamment 
justifiée; en conséquence condamne l'appelant ù pnyer aux intimés pour toute indemnité 
la moitié de cette somme, soit celle de fr. 255,975-29, avec les intérêts légaux depuis Je 
28 juin 1848, pour le surplus met l'appel au néant, condamne l'appelant à la moitié des 
dépens des deux instances, l'autre moitié compensée. La moitié des dépens de première 
instance est taxée ù fr. 125-65, et la moitié de ceux d'appel à fr. HJ9-99, non compris le 
coût ni la signification du présent arrêt. 

Ainsi jugé et prononcé, en audience publique de la Cour d'appel séant à Bruxelles, le 
8 mars 18t>6, où étaient présents : MM. Tielemans, faisant les fonctions de président, Van 
1\lons, de Branteghem, Van Hooghten, Gérard, conseillers, Graaff, avocat général, de 
Hoissart, greffier. 

Était signé à la minute : F. Tielemans, W. de Itoissart , greffier. 
.Mandons cl ordonnons à tous huissiers sur ce requis de mettre ledit arrêt à exécution. 

A nos procureurs généraux et procureurs près les tribunaux de première instance d'y 
tenir la main. A tous commandants et officiers de la force publique d'y prèter mainforte 
lorsqu'ils en seront légalement requis. En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le 
greffier en chef et muni du sceau de la Cour. Pour expédition conforme : le greffier en 
chef (Signé) De Cock. 
Enregistré a Bruxelles , le 11 avril 18ts6, vol. 417, fol. 102, cases 6 et 7, reçu pour 

enregistrement, droit de greffe 50 p. °lo additionnels compris, fr. 07-55, vingt rôles, un 
renvoi. Le receveur (Signé.) Holvoet. 

Pour copie conforme : 
(Signé.) BAuwENS. 

L'an 18!i6, \c 17 avril, à la requète de MM. Jonathan Raphaël Bisschoffsheim, directeur 
de la banque nationale et Josepfi Oppenheim, négociant, tous deux domiciliés à Bruxelles, 
pour lesquels continue d'occuper M" Bauwens, avoué licencié près la Cour d'appel séant il 
Bruxelles, y domicilié rue des Sables, n° 19. 
Je soussigné Wauthier Isidore Rombaut, huissier près lu Cour d'appel séant à Bruxelles, 

y domicilié rue de Ruysbroek, n° 21, patenté; ai signifié à l''É:tat belge dans ln personne 
de l\'I. le Ministre des Travaux Publics, dont les bureaux sont établis à Bruxelles, Place 
Royale, où étant et parlant à 1\1. Grenon, chef de division au secrétariat général, qui a 
visé mon original. 

Copie de l'arrèt rendu en cause d'entre parties par la deuxième chambre de la cour 
d'appel, séant à Bruxelles, en date du 8 mars 18ti6, enregistré sur expédition, le 11 avril 
courant, et signifié à M~ 1\foriau, avoué de l'Etat belge, par acte de l'huissier Parys, en 
date du 16 avril susdit, relation enregistrée le lendemain; la présente signification, ce 
faisant pour son information et direction, et sous toutes réserves généralement quelconques. 
Et pour que ledit l~tat belge n'en ignore, je lui ai délivré copie tant de mon présent 

exploit que dudit arrèt , étant et parlant comme dit est ci-dessus. Dont acte, coût 
fr. ?S-96, quant à moi huissier, non compris rôles ni timbres. 

(Signé.) J, RoMBAUDT. 
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V 

Reprise de la concession de la Sambre belge. - Arrangements entre le 
Gouvernement et la Société générale pour favoriser l'industrie. 

(COll'VEffTlON J)V 3 :AOVT 1835,) 

Entre 
L<· .\linislrc de l'Intérieur, représentant le Gouvernement belge 

Et 
La direction de la Société générale pour favoriser l'industrie, 
:\ été convenu ce qui suit : 
Anr. ·I ~T. Le Gouvernement prend à sa charge le remboursement du capital de I million 

791,, 200 florins, avancé aux concessionnaires dé la Sambre par la Société générale, suivant 
acte notarié du 20 janvier 183 ! , ainsi que le payement des intérêts du mème capital, èt cc 
aux conditions ci-après : 

1° tes intéréts dudit capital ont couru au profit de la Société générale, à compter du 
20 avril 1831 jusqu'à ce jour, cl lui sont dus, sauf déduction des à-comptes payés par les 
concessionnaires. s'élevant ensemble à 11. 69,tl54-76; 

2• Leur taux est de !5 p. °/o par an; 
5° Tous ces iutérèts sont capitalisés et deviennent productifs d'intérêts i1 compter d'au 

jourd'hui, au taux de !5 p. •J. par an; 
, •• Les intérêts il échoir, tant <lu capital primitif de ·I ,79~,200 florins, que de celui 

formé des intérêts mentionnés au n• t, seront payés par le Gouvernement à la Société 
générale, au taux de ::S p. 0

/. l'an, nu terme de chaque année, ainsi pour la première fois 
le 3 août 1836, et ainsi de suite; 

:.i0 Ln Société générale s'interdit de demander le remboursement des capitaux de la 
delle que le Gouvernement prend ici ù sa charge, aussi longtemps que la liquidation pré 
vue par l'art. 15, § a du Imité du 1 !:S novembre 1831, n'aura pas été effectuée, excepté 
néanmoins dans le cas de dissolution de cette Société avant cette liquidation, auquel cas 
ce remboursement devra avoir lieu immédiatement. 

Il s'opérera compensation jusqu'à due concurrence, d'une part entre ces capitaux et le 
prorata d'inrérèts d'iceux, alors dus, et d'autre part la somme qui, par l'effet de cette liqui 
dation, pourrait étrc auribuée ii l.1 Belgique, à charge de la Société générale. 

Si cette somme était insuffisante pour éteindre la dette du Gouvernement, envers la 
Société génfrale, celle-ci s'oblige à rembourser fi celte Société, immédiatement après la 
Iiquidation , le capital de 1,79a,200 (lorins , augmenté des inrérèts capitalisés ù la date 
des présentes, et le 1>romta des intérêts alors dus, ou telle partie <le celle dette qui ne serait 
pns éteinte par l'effet de la compensation prévue ci-dessus. 
Toutefois, le Gouvernement pourra, sans attendre la liquidation avec la Hollande 011 la 

dissolution de ln Société générale, se libérer envers cette dernière, à telle époque qu'il 
jugera convenable, en payant les sommes principales et accessoires qui seraient dues aux 
11·1·111cs du présent contrat. 

li doit finalement ètre entendu que, pat· les stipulations qui précèdent, il n'est rien 
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innové à la position, soit du Gou,·crnement, soit de la Société générale, telle qu'elle ré 
. ~uhc des lois el du traité du 15 novembre. 

,\.nt. 2. La Société générale donne son adhésion aux conditions qui précèdent, accepte 
le Gouvernement pour débiteur, aux lieu cl place des concessionnaires, et donne à ces 
derniers libération pleine et entière de ln dette qui foit l'objet des présentes. 

AnT. 3. La présente convention ne s'applique pas aux frais judiciaires dont la Société 
générale pourrait être en droit de réclamer Je remboursement. 

AnT. 4. A défaut de la rariûcation par le pouvoir législatif de la transaction avenue 
le H5 avril dernier, entre le Gouvernement Cl les concessionnaires de la Sambre, la pré 
sente convention serait nulle et non avenue. 
fait en double, à Bruxelles, le 3 août 1835 • 

le .',ti11istre de l' Intérieur; 
(Signé1 oE Tusux, 

La direction de ln Société Générale pour favoriser l'industrie : 
Pour le Gouverneur absent, 

Le Directeur, 
(Signé) Ûl'DENBERGII. 

Le Secrétaire, 
(Signé) GntB.\N. 


